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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président 

RETRAIT SUCCESSORAL. 

PRÉSOMPTIFS. 

ABSENCE. HËKITIERS 

RECEVABILITÉ. 

le reirait successoral ne peut être exercé, en cas de déclara-
tion d'absence et avant l'envoi en possession définitif, par 
l'un des héritiers présomptifs de l'absent, contre le cession-
mire d'un autre..(C. N. 123, 123, 841.) 

En juin 1807, JeanDubosq, fils de Jean Dubosq et de 

Anne brouillard, partit pour le service militaire. 

À ce moment son père était déjà décédé. Sa mère resta 

en possession de tout leur patrimoine. Que devint-il lui-

même? On ne l'a jamais bien su. -Les registres du 23e dra-

gons semblent le désigner comme ayant péri en Russie. 

En 1820, décéda la veuve Dubosq, laissant de nom-

breux héritiers dont quelques-uns s'emparèrent des biens 

dont elle jouissait. 

En 1830, d'autres héritiers, le sieur Bibard et la dame 

Bahongne, provoquèrent, du chef do la ligne maternelle, 

la déclaration d'absence de Jean Dubosq fils, qui n'avait 

pas reparu ni donné de ses nouvelles depuis 1812. 

Le 16 février 1832, un jugement déclara l'absence de 
Jean Dubosq. 

Pluàtard, en 1835, le sieur Bibard et la dame veuve 

Laumonier assignèrent devant le Tribunal de Lesparre 

leurs autres cohéritiers pour obtenir: 1° l'envoi en posses-

sion provisoire du patrimoine de Jean Dubosq, absent ; 2° 

la reddition de compte de ceux qui l'avaient géré et admi-

nistré depuis le décès de la veuve Dubosq, etc. 

Cette assignation n'eut pas de suite. 

Mais, en 1854, un sieur Jean Lussac se rend cession-

|«e de trente-cinq des héritiers de la veuve Dubosq, et 

le 6 avril, agissant en cette qualité, il assigne, en reprise 

«{instance de 1835, les sieurs Pouyallet, Bibard, dame 

lianougne et autres cohéritiers. Il demande l'envoi en pos-

session provisoire des biens de Jean Dubosq, absent, et 
le partage desdits biens. 

Le 27 février 1855, le sieur Pouyallet déclare exercer 

wntre Jean Lussac le retrait successoral, et le somme de 

'«reconnaître le prix des cessions. 
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Le débat s'engage donc, d'un côté entre les retrayants, 
"e t autre entre ceux-ci et Jean Lussac. 
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famille, e', de plus, les droits d'un absent qui pourra reparaî-
tre, et dont il ne convient pas que les papiers soient livrés à 
des étrangers ; 

« Que le dépôt et l'administration, qui sont confiés par la 
loi a des parents, ne doivent pas passer à des étraugers quand 
des parents réclament ce dép.M; 

« i)ue, du reste, cette qualification de dépôt donnée par la 
oi ne tait pas qu'il n'y ait pas de succession ouverte dès que 

les légataires sont appelés; que la loi a entendu seulement 
sauvegarder les intérêts de l'absent ou d'autres héritiers que 
les premiers appelés, si l'absent reparaît ou si la date du dé-
ces est prouvée ; qu'elle a prévu le cas où l'hypothèse légale 
qui est laite serait démontrée fausse, mais cette supposhion 
légale du décès n'en existe pas moins évidemment par l'appel 
des légataires; r 

« Attendu qu'aux termes de l'article 841 du fr-de Napoléon 
un seul héritier peut exercer le retrait sans distinction dè 
partage a opérer entre les deux lignes; 

,
9
L^ue Pouyallet a demandé ce retrait par acte du 2 mars 

18o5, et qu'il n'y a aucune raison pour le priver de cette fa-
culte en laveur d'héritiers d'une autre ligne qui ont voulu 
exercer le retrait pas acte postérieur; 

« Que la loi ne s'est pas préoccupée du bénéfice que le re-
trait successoral peut procurer, et de l'intérêt que peuvent 
avoir les héritiers des deux lignes à partager ce bénéfice; 

" Que, lorsqu'un seul hériti r a exercé le retrait, il a usé 

.nue, elion ne voit plus qu'un motif décupidilé dans la 
concurrence que d'autres héritiers songent plus tard à lui 
faire ; 

'< Par ces motifs : 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort en matière ordi-
naire, donne défaut contre le sieur Garitey et M" Vedrène, son 
avoué, faute de conclure; donne aussi, comme autrefois, défaut 
contre le sieur Charles Pouyallet, le sieur Drouine m aîné, le 
sieur André Droaineau ( Jean ), et la daine Jeanne Lar-
tigue, ' veuve Rey, faute par eux d'avoir constitué avoué; 
dit et déclare mal fondée la fin de non-recevoir oppo-
sée par Lussac contre le retrait successoral; donne acte à 
Emile Pouyallet de ce qu'il déclare être prêt à rembourser au 
sieur Lussac le montant de la cession faite en faveur de ce 
dernier en capiial, intérêts et loyaux coûts, moyennant justi-
fication des paiements faits par lui; déboute le sieur Bibard et 
autres de leur demande eu préférence pour exercer le retrait; 
condamne Lussac à tous les dépens de l'incident. » 

Appel par le sieur Lussac. 

Dans son intérêt, on a soutenu que le droit de retrayer 

ne fait pas partie de la succession. C'est un droit tout per-

sonnel à l'héritier. Il n'est donc pas dans le patrimoine de 

l'absent. Et puis comprend-on le retrait de la part d'un 

héritier simplement présomptif à l'effet d'être admis à 

l'exercer à titre provisoire, et d'être subrogé ainsi provi-

soirement dans les droits définitifs d'un cessionnaire? S il 

arrive qu'en définitive l'héritier retrayant ne soit pas ap-

pelé à recueillir la succession, que deviendra le retrait 

exercé provisoirement ? Il est évident que le simple dépôt 

confié à l'héritier p'ésomptif ne lui donne pas le droit 

d'exercer le retrait qui n'est accordé qu'aux héritiers ef-

fectifs. Vainement exciperâit-on de ce que les cessions 

faites à Lussac auraient pour objet, dit-on, une succes-

sion future. Ces traités sont valables après la déclaration 

d'absence, à moins qu'on ne parvienne à prouver que 

l'absent était vivant lorsqu'ils sont intervenus. Dans la vé-

rité des choses, il n'y a pas de succession - ouverte, donc 

pas d'héritiers, donc pas de retrait possible. 

Pour le sieur Pouyallet on a répondu : S'il est vrai 

qu'il n'y ait pas de succession ouverte, les cessions sont 

nulles; mais il est certain qu'après la déclaration d'absen-

ce, le militaire est présumé mort. S'il était vivant, le gou-

vernement le saurait. Or, on ne sait pas ce qu'est devenu 

Jean Dubosq. Donc la successsion est en réalité ouverte, 

donc on peut exercer le retrait .. Ainsi, de deux choses 

l'une : ou les cessions sont nulles, ou le retrait-est admis-

sible. On objecte qu'en exerçant le retrait, Pouyallet a 

reconnu la validité des cessions. Oui, sans doute; mais si 

le retrait est repoussé parce que la succession ne serait 

pas ouverte, il a droit, alors, d'exciper de la nullité des 

cessions. Ce qu'il soutient, c'est que le retrait est receva-

ble, parce que, par l'effet de la déclaration d'absence, il 

est héritier provisoire. Le cessionnaire, lui aussi, n'a pas 

un droit définitif, précisément parce que le cédant n'avait 

qu'un droit provisoire. Il n'y a donc pas le conflit dont on 

parle. Le retrayant ne sera subrogé qu'à titre provisoire; 

de là, la caution, le compte à rendre, le dépôt; mais c'est 

toujours un héritier et non un simple communiste, ce qui 

explique l'application de l'art. 841. 

La Cour a rendu, après partage, l'arrêt suivant : 

«Attendu que Pouyallet ne peut, sans se mettre on contra-
diction avec sa propre demande et la décision dont il soutient 
le bien jugé, contester la valeur et les effets des cessions dont 
Lussac est porteur, puisqu'il a plaidé en première installée et 
qu'il plaide encore devant la Cour pour se faire subroger, en 
vertu de l'article 841 Code Napoléon, aux droits du cessionnai-

re, et que c'est là tout l'objet du procès actuel ; 
« Attendu qu'il suffit de lire l'exploit eu reprise d'instance 

de l'appelant, et les diverses conclusions prises par les parties, 
pour'reconnaître qu'il'ne s'agit pas dans le procès du partage 
de la succession d'Anne brouillard, mais uniquement de l'en-
voi ea possession provisoire et du partage des biens de Jean 
Dubosq, son iils, déclaré absent; que l'erreur du 1 ribunal, a 
cet égard, tient, sans doute, à ce que plusieurs des parties, et 
l'appelanten particulier, puisent leurs droits dans la succes-
sion d'Anne Drouillard, qui était, d ns la ligne maternelle- la 
seule héritière de l'absent au jour de ses dernier.es nouvelles; 
qu'il importait peu, d'ailleurs, qu'on demandât aussi a parta-
ge de la succession d'Anne Drouillard, puisqu il u apparaît 
nullement que Pouyallet soit au nombre de ses héritiers; qu il 
est seu ement un des héritiers présomptifs de 1 absent dans la 
ligne paternelle, et n'aurait qualité pour exercer 1 action en 
subrogation accordée aux cohéritiers par l'art. 841, que rela-

tivement au partage des biens de ce dernier; qu d s agit dom; 
uniquement d'examiner, en droit, si un des héritiers p; esomp-
tifs de l'absent déclaré peut,

 1;
avant l'envoi en possession défi-

nitif, exercer :e retrait successoral contre le cessionnaire d un 

autre héritier présomptif ; ■ 
« Attendu que la disposition de l'art. 841 du Code Napo éon 

est une disposition exceptionnelle et exorbitante puisqu elle a 
pour effet d'enlevé,- au cessionnaire le bénéfice d une conven-
tion légalement formée; qu'on ne peut donc 1 étendre par ana-
logie que d'après l'a place qu'il occupe dans le Code et les ter-
mes dans lesquels il est conçu : cet art.cle ne s apphque 
qu'aux seuls partages de succession, et ne peut être invoque 
que par les herit.ers ou ceux qui en tiennent heu ; que la 
question est donc de savoir si le partage des biens de 1 absent 
déclaré est un partage de succession et si les envoyés eii pos-

session provisoire sont assimilés à des héritiers ; 
« Attendu que, cfons toute la période qui suit la déclaration 

d'abseœe, et jusqu'à celle de l'envoi en possession définitif, la 
vie et la mort de l'absent sont également, incertaines ; qu'il 
répugne que, dans cette période d'incertitude, on puisse consi-
dérer la succession comme ouverte, et en faire provisoirement 
le partage, car ce serait le réputer mort jusqu'à preuve du 
contraire et anticiper sur la troisième période, celle où pré-
vaut la présomption du décès ; qu'ainsi, en examinant avec at-
tention 'économie et les termes de la loi, on voit que les dis-

positions relatives'à la deuxième période ne donnent nulle-
ment ouverture à la succession de l'«bsent; qu'elles se bornent 

à tracer des mesures de tutelle et d'administration pour la 
conservation de ses biens ; que si la possession en est remise 
de préfé'euce aux héritiers présomptifs, c'est dans l'intérêt de 
l'absent plus encore que dans le leur, et parce que les liens 
qui les missent à lui, la perspective qu'ils ont de lui succéder, 
l'ont supposer, de leur part, plus de soins et plus de zèle; 

« Attendu que l'article 125 du Code Napoléon dit expressé-
ment que la possession provisoire n'est qu'un dépôt qui donne 
à ceux pi l'obtiennent l'administration des biens de l'absent; 
que ces expressions caractéristiques excluent .formellement 
toute icée de succession, toute assimilation des envoyés en pes-
session provisoire avec des héritiers; 

" Qu'on ne saurait voir en eux deux qualités distinctes : cdle 
de dépositaires et d'administrateurs vis-à-vis de l'absent, celle 
de cohéritier les uns vis-à-vis des autres et respectivement aux 
tiers; que la seconde qualité est nécessairement subordonnée à 
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, rapport aux tiers, que des codépo-

res et non des cohéritiers; 
Attendu que si, après l'envoi en possession provisoire, 

contrairement à ce qui se pratiquait dans l'ancienne législa-
tion, le testament est ouvert, et les légataires, donatairesrtous 
ceux qui ont sur les biens de l'absent des droits subordonnés 
à la condition de son décès, peuvent les exercer provisoire-
ment, à la charge de donner caution fart. 123), c'est le même 
motif qui a fait préférer les héritiers présomptifs à un admi-
nistrateur étranger, pour que les biens soient confiés à ceux 
qui ont le plus d'intérêt à les conserver, et, aussi, parce qu'il 
a paru équitable que tous les ayants-droit éventuels partici 
passent aux avantages attachés par l'article 127 à la posses-
sion provisoire; mais ce qui montre qu'ils né viennent, comme 
les hériiiers présomptifs, qu'à titre de dépositaires, c'est 
qu'aux termes de l'article 121, l'époux commun en biens qui 
opté pour la continuation de la communauté est préféré aux 
uns et aux autres, encore qu'il ne soit ni héritier présomptif 
ni successeur éventuel ; 

« Attendu que les successions sont un moyen d'acquérir la 
propriété (art. 711 j ; que si les envoyés en possession étaient 
des héritiers ou successeurs provisoires et conditionnels, ils 
deviendraient proprié taires sous la même condition ; mais que, 
d'une part, ce titre est absolument incompatible avec celui de 
dépositaire, que leur imprime l'article 12o; que, de l'autre, 
l'article 128 leur refuse absolument le droit d'aliéner et d'hy-
pothéquer les immeubles de l'absent ; que cette prohibition, 
et spécialement la prohibition d'hypothéquer, est d'autant 
plus significative, qu'aux termes de l'article 2!2Sdu Code Na-
poléon, ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu 
par une condition ou résoluble dans certains cas, peuvent l'af-
fecter d'une hypothèque soumiseaux mêmes conditions, et que 
la prohibiton d'aliéner garantissait pleinement les intérêts de 
l'absen., l'hypothèque ne pouvant avoir d'effet qu'après son 
décès au après l'envoi en possession définitif; 

« Attendu que ce n'est qu'à la troisième période, lorsqu'il 
s'est écoulé trente ans depuis l'envoi provisoire, ou cent ans 
depuis la naissance de l'absent, que la présomption de mort, 
prenant définitivement le dessus, on procède comme si la suc-
cession était ouverte; alors seulement l'administration cesse, 
les cautions sont déchargées, les héritiers, selon le langage 
de l'orateur du gouvernement, ne sont plus de simples dépo* 
sitaires, la propriété repose sur leur tête, et tous les ayants-
droit peuvent, aux termes de l'art. 129, demander le partage 
des biens de l'absent; 

« Attendu que le partage ne devant s'opérer, d'après la loi, 
que dans la troisième période, celui que les envoyés en pos-
session provisoire font entre eux, dans la deuxième période, 
en dehors de loute disposition légale, ne saurait être assimilé 
à un partage de succession, ni donner ouverture aux droits 
qui se rattache >i à ces sortes de partages; que ce n'est pas 
même un partage des biens, car ils ne les possèdent qu'à titre 
précaire, mais un simple partage d'administration et de jouis-
sance, qui ne doit même être autorisé que sauf les intérêts de 
l'abs nt, qui, dans cette deuxième période, doivent toujours 
prévaloir; - , 

« Qu'il suit de là que les héritiers présomptifs auraient pu 
peut-être s'opposer à l'intervention du cessionnaire, mais qu'ils 
ne sauraient, quant à présent, l'écarter du partage, en vertu 
de l'art.cle 841 du Code Nap., sauf à se l'aire prévaloir de cet 
article lorsqu'on en viendra, s'il y a lieu, au.partage prévu par 
l'art. 129 du même Code; qu'on ne peut dire que le remède 
sera tardif, puisque le cessionnaire aura déjà pénétré dans les 
secrets de la famille, car, outre que ce n'est pas là l'unique 
intérêt protégé par l'art. 841, la seule opération requise à la 
suite de l'envoi en possession provisoire est l'inventaire ordon-
né pour la conservation des droits de l'absent, et auquel un 
simple créancier aurait le droit d'assister, les opérations re-
latives aux partage de là succession, et qui touchent aux rap-
ports et aux actes intimes de la famille, ne devant venir qu'au 
moment de l'envoi en possession définitif; 

« Attendu que le jugemènt dont est appel n'a.statué que sur 
la demande incidente relative à l'exercice de retrait successo-
ral; que le fond n'est pas, d'ailleurs, suffisamment instruit; 

« Par ces motifs: 
« La Cour, vidant le partage déclaré par son précédent ar-

rêt, donne, comme autrefois, défaut contre laveuveRey, Droui-
neau aîné et André Drouineau jeune, faute d'avoir constitué 
avoué ; statuant sur le profit du défaut joint au fond par 
son arrêt du 21 novembre 18SS, et faisant droit de l'appel in-
terjeté par Lussac du jugement rendu par le Tribunal de pre-
mière instance de Lesparre le 26 avril 1853, sans s'arrêter aux 
exceptions proposées par l'intimé, déclare ce dernier non-re-
cevable, quant à présent, dans la demande par lui formée de-
vant les premiers juges et fondée sur la disposition de l'article 
841 du Code Napoléon; dit n'y avoir lieu de statuer sur les 
plus amples conclusions de l'appelant; déclare l'arrêt commun 
avec toutes les parties en cause.» 

(Audience du 23 avril. — Conclusions de M. Peyrot, 

avocat-général; plaidants, M" Râteau et Brochon, avo-

cats.) ' 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 19 septembre. 

SOCIÉTÉ DES IMMEUBLES DE LA RUE DE RIVOLI. LOCATION 

DE BOUTIQUES. — INCOMPÉTENCE. 

La société des immeubles Rivoli n'est point une société com-
merciale, et ses locations ne peuvent pas être discutées de-

vant le Tribunal de commerce. 

Deux des boutiques appartenant à la société ont été 

louées, l'une à un boulanger, et l'autre à un pâtissier. Ce-

lui-ci avait stipulé que le gérant ne pourrait louer une au» 

tre boutique à une industrie rivale, et voici que le boulan-

ger a vendu de la pâtisserie, ainsi qu'il arrive dans toutes 

les boulangeries distinguées, et le pâtissier a assigné la 

société devant le Tribunal pour la faire condamner à hn 

payer des dommages-intérêts et à faire cesser le trouble • 

dont il a à se plaindre. 11 soutient que la société de Rivoli 

est commerciale à cause de sa principale spéculation, 

qui consiste dans l'exploitation de l'hôtel du Louvre, et 

aussi à cause de la division de son capital en actions au 

porteur, et enfin il réclame le bénéfice d'un précédent ju-

gement rendu dans une affaire de la société du Rainey. 

Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries de M" 

Gustave Jamétel, agréé de la société de Rivoli, de Me Vic-

tor Dillais et de M" Gustave Rey, agréés des deux loca-

taires, s'est déclaré incompétent, et il a condamné le de-

mandeur aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de.la Gazette des Tribunaux.) 

'' ^ ^ Présidence de M. Gennevraye. 

Audience du 26 septembre. 

MÉDECINE H0MOEOPATHIQUE. DISTRIBUTION DE MÉDICAMENTS 

PAR LE MÉDECIN. 

Le médecin homœopathe qui distribue à ses malades des mé* 
dicaments qu'il s'est procurés à l'avance dans une pharma-
cie, est passible des peines prononcées par la loi du 21 ger-

minal an XI. 

M. Oriard, médecin homœopathe, établi actuellement à 

Paris, avait autrefois habité Angers. Au mois d'avril de 

cette année, il avait été appelé dans cette ville pour don-

ner des soins à d'anciens malades. Il profita de son séjour 

à Angers pour donner des consultations à plusieurs per-

sonnes qui vinrent s'adresser à lui, et il leur remit quel-

ques paquets de globules homœopathiques. 

Averti de ces faits, le commissaire de police du second ( 

arrondissement d'Angers se rendit dans la maison ou M. 

Oriard donnait ses consultations, et saisit une boîte où. 

étaient placés plusieurs tubes de verre remplis de globu-

les. M. Oriard fut, en conséquence, traduit devant le Tri-

bunal correctionnel, sous la prévention d'exercice illégal 

de la pharmacie dans une localité où il y avait des pharma-

ciens tenant officine ouverte, M. Oriard ne comparut pas 

devant le Tribunal, qui, se fondant sur ce que le prévenu, 

sans avoir été reçu pharmacien, avait vendu ou distribué 

des médicaments, et sur ce qu'il était en état de récidive, 

ayant déjà été condamné pour ua fait semblable par arrêt 

de la Cour impériale d'Angers en date du 26 janvier 1852, 

prononça contre lui une condamnation par défaut à dix 

jours de prison et 300 fr. d'amende. 

M. Oriard a interjeté appel de ce jugement. 

M0 Duverdy, du barreau de Paris, son avocat, a dit que ce 
procè-i présentait à juger une question importante pour la mé-
decine en général; qu'il s'agissait en effet de savoir si les mé-
decins avaient le droit de distribuer et d'admini trer eux-mê-
mes des médicaments pris par eux dans une pharmacie. 

En effet, les médicaments saisis chez le sieur Oriard pro-
viennent d'une pharmacie homœopathique spéciale de Paris; 
tous les tubes, tous les flacons portent l'étiquette de cette 
pharmacie,, et d'ailleurs, M. Oriard a produit devant la Cour 
de nombreuses factures, qui prouvent qu'il s'est fourni chez 
les pharmaciens spéciaux de Paris. Voilà les faits du procès; 
il s'agit de savoir s'il y a lieu d'appliquer, dans ces circons-
tances, la loi du 21 germinal an XI, qui par ses articles 27 et 
36 défend aux médecins de fournir des médicaments à leurs; 
malades là où il y a des officines ouvertes. On pourrait peut-
être se demander tout d'abord, et non sans quelque apparen-
ce de raison, si cette loi, qui a été faite avant que l'homœopa-
thie fût connue, doit être appliquée aux rapports des méde-
cins homœopathes avec les pharmaciens. La loi, dit-on, est 
conçue en termes généraux, il n'y a donc pas lieu de faire 
de distinction, lorsqu'il s'agit de l'appliquer entre tel ou 
tel système médical. Soit: alors il faut rechercher si elle1 doit 
frapper le médecin qui prend dans une pharmacie les médica-
ments qu'il donne ensuite lui-même à ses malades, le médecin 
qui, à proprement parler, n'est qu'un intermédiaire entre le-
malade et le pharmacien. 

La loi de l'an XI a un double but: 1° protéger la santé 
publique ; de là les obligations imposées aux pharma-
ciens; 2° comme conséquence et en compensation de ces 
obligations, elle a voulu garantir les pharmaciens con-
tre toute concurrence. Pour savoir si cette loi doit être 
appliquée au prévenu, il faut donc rechercher s'il y a 
eu danger pour la santé publique et concurrence au corps 
des pharmaciens. Lorsque le médecin prend le remède dans une 
officine, ces circonstances ne se rencontrent pas. Il n'y a pas 
danger pour la santé publique, car le diplôme de médecindoit 
être considéré comme une garantie sérieuse. Il n'y a pas plus 
concurrence au corps des pharmaciens, puisque les médica-
ments distribués par le médecin proviennent d'une officine. 

Me Duverdy soutient que, lorsque des médecins allopathes 
agissent ainsi, ils ne soiit pas poursuivis; il cite une ordon-
nance de la chambre du conseil du Tribunal de Sens, en date 
du 3 juillet 1835, qui a déclaré n'y avoir lieu à suivre contre 
un médecin allopathe qui prenait dans une pharmacie et por-
tait à ses malades de la campagne les médicaments dont ils 
avaient besoin, quoiqu'ils habitassent dans le rayon où la loi 
ne permet pas au médecin de faire de la pharmacie. Ce Tri-
bunal a pensé qu'il n'y avait délit, puisque les remèdes prove-

naient d'une officine. 
L'homœopathie a droit au même traitement que l'allopathie. 

La jurisprudence l'a reconnu par deux arrêts : l'un da la Coup 
de Dijon du 7 mai 1835, et l'ahtre de la Cour de Paris du 10 
août 1855 (V. Gazttte des Tribunaux du 18 août 1855). Dans 
ces deux cas, les médecins ont été acquittés des poursuites di-
rigées contre eux. L'un prenait ses médicaments dans une 
pharmacie de Lyon et les distribuait à Dijon, l'autre les pre-
nait à Paris et les distribuait dans une commune de Seinei 

et-Oise. 
M. Oriard së trouve dans la même position; il a pris ses glo-

bules dans une pharmacie de Paris et les a apportés à Angers, 
parce que, comme tous ses confrères, il croit que les pharma-
ciens allopathes ne peuvent pas bien préparer les remèdes ho > 
mœopathiques. Il avait un assortiment complet de ces remèdes, 
parce qu'il ne savait pas quelles maladies il allait avoir, à 

traiter et qu'il savait qu'à Angers il n'y avait que des pharma-
ciens allopathes. Et il faut remarquer que il. Oriard n'a pas 
vendu ses globules et qu'il les donnait à ses malades à raison 
de la modicité de leur valeur, et se bornait à toucher le prix 

de ses consultations et de ses visites. ~ . 
Dans le procès fait à M. Oriard en 1852 (V. Gazette des 1 m 



954 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 29-30 SEPTEMBRE 1856 

bttfiauoc du 12 février 1852), la situation était différente; alors 
il était élabli à Angers, et il faisait de la pharmacie, pensant 
avoir le droit d'agir ainsi parce que, à Angers, il n'y avait 
pas de pharmacie homceopathique, les pharmacies allopathi-
ques étant pour lui comme si elle, n'é aient pas; il se regar-
dait comme un médecin qui exerce sa profession dans une 
localité où il n'v a pas d'oflicine ; et il croyait que l'art. 27 
de la loi du 21 germinal an XI lui donnait le droit de faire 
de la pharmacie. Aujourd'hui M. Oriard n'élève pas cette 
prétention, puisqu.» l'arrêt du 2ti janvier 1852 l'a rejetée. Il 
n'est plus comme alors, tout ensemble, pharmacien et méde-
r in, et il se procure les médicaments dans une pharmacie spé-

ciale. 
Il est vrai qu'il ne s'est pas adressé aux pharmaciens d'An-

gers : niais la loi n'a pas donné, si l'on peut parler ainsi, une 
compétence territoriale aux pharmaciens de chaque localité ; 
il est loisible à chaque personne de s'adresser aux pharmaciens 

"le plutôt qu'a ceux d'une autre. L*n maTSWWTngcr.s 
e venir de Paris les remèdes dont il a besoin. M Oriard 

a, comme médecin, le droit incontestable de s'adresser à l'offi-
cine qui lui iusoire le plus de confiance. Quoique les pharma-
ciens d'Angers se donnent comme très capables de préparer les 
médicaments homœopathiqurs, les médecins homœopathes g 
Sont pas obligés de s'adressera eux. Tout ce que la loi exige, 
c'est qu'ils s'adressent à une pharmacie; ils préfèrent l'officine 
hom éopathique de Paris, c'est leur droit. 

' Si l'on détend au médecin homœopathe de distribuer lui-

même les médicaments qu'il a été prendre à l'avarice chez le 
pharmacien, 'a pratique de l'homœopathie est impossible. On 
sait que dans des cas très graves, et où il faut apporter un se-
cours immédiat MIX malades, l'homœopathie proscrit la plu-
part des moyens employés par l'allopathie, la saignée, par 
exemple; les médecins homœopathes y suppléent par l'admi-
nistration de globules contenant des substances très énergi-
ques. Les globules, ce sont leurs lancettes à eux II est donc 
impossible, à peine de proscrire l'homœopathie, de défendre 
aux médecins homœopathes de distribuer eux-mêmes des re-
mèdes; tout ce qu'on peut leur demander, c'est de prendre ces 
remèdes dans une pharmacie. M. Oriard a agi ainsi; le juge-
ment dont est appel doit donc être réformé. 

M. l'avocat-général de Soland a pris ensuite la parle. U s'est 
attaché d'abord à démontrer que la siiuation de M. Oriard était 
la même qu'au mois de janvier 1852. Itetrouvant dans le dos-
sier d'alors des factures des pharmacies homœopathiques de 
Paris, il a dit que M. Oriard avaitdéjà essayé alors les mêmes 
moyens de défense, mais qu'ils n'avaient pas été admis par la 
Cour, et qu'il avait été condamné à cette époque pour n'avoir 
pas adressé ses malades aux pharmaciens d'Angers. 

Est-il donc vrai qu'à Angers, où se trouvent de noT«bie.uses 
officines, il yait impossibilité de préparer des rem'edes^ndmœo-
palhiques ? Les pharmaciens d'Angers ont été entendus dans 
l'instruction, et ils ont tous offert de [ réparer ces médicaments 
lorsqu'on les leur demanderait ; ils ont certes toutes les con-
naissances suffisantes; le plus souvent il ne s'agit que d'éten-
dre une goutte d'une substance dans une certaine quantité 
d'eau ou d'alcool; c'est ce que l'on appelle unedilution. Dans 
certains cas, il faut prendre une goutte du premier mélange et 
l'étendre encore dans une autre quantité de liquide : c'est la 
seconde dilution. On opère ainsi à l'infini, et il y a des substan-
ces que l'on n'administre qu'à lasixcentièmedilution.Les phar-
maciens peuvent certes faire toutes ces préparations; au besoin, 
et si le médecin homœop;<the prescrit l'emploi d'une substance 
dont l'usage est rare ou nul dans la médecine ordinaire, les 
pharmaciens d'An-gers peuvent se les procurer facilement. Un 
d'eux l'a déjà fait ; il a fait venir de Paris une pharmacie ho-
mœopathique complète, et il l'a tenue à la disposition de 
M. Oriard. Ce dernier, pour justifier sa conduite, ne peut donc 
se fonder sur l'impossibilité où il aurait été de se procurer à 
Angers des globules homœopathiques dans les officines de la 

ville. 
Son système de défense est il fondé en droit? M. l'avocat-géné-

ral ne lepense pas. le médecin ne doit pas pouvoir distribuer 
des médicaments, même s'ils viennent d'une pharmacie, parce 
qu'alors le contrôle que la loi a voulu établir dans l'intérêt de la 
santé publique ne peut plus exister. Quand le médecin prescrit 
un remède, il faut que son ordonnance passe entre les mains 
du pharmacien : c'est une garantie. Voyez s'il n'y a pas, avec 
l'homœopathie, un grand danger à supprimer ce contrôle. 
L'homœopathie trai e par les infiniment petits; les substances 
qu'elle emploie, et qui, selon elle, sont cependant très énergi-
ques, sont tellement divisées dans les globules, que l'analyse 
chimique ne peut pas en constater la présence II y a des sub-
stances que l'on administre, après leur avoir fait subirde nom-
breuses dilutions; il y en a dont on n'administre que la dix 
millionnièuie partie d'une goutte. Un jour, dans une discus-
sion que souten it un médecin allopathe de cette ville avec un 
partisan de l'homœpathie, le premier paria qu'd avalerait tous 
les globules qui se trouvaient dans une pharmacie homœopa-
thique; il exécuta son pari, et il absorba tous les globules. Au-
cun ell'et ne fut produit sur lui, ec il se porte encore parfaite-
ment bien. Cependant, suivant les médecins homœopathes, 
leurs globules, dans lesquels la chimie ne peut ressaisir aucune 
substance, doivent produire de grands effets. On doit donc 
alors leur interdire, dans l'intérêt public, de distribuer eux-
mêmes les médicaments qu'ils ordonnent, car, s'ils les distri-
buaient, on ce pourrait contrôler d'aucune façon les traite-
ments qu'ils feraient subir à leurs malades. 
$BSi le malade va prendre directement ses médicaments chez 
le pharmacien, on pourra retn uver dans l'officine les dilu-
tions intermédiaires qui auront précédé celle que le malade 
aura absorbées : alors le jury médical pourra contiôler les 

ordonnances du médecin. 
Eu outre, si le médecin distribue lui-même les globules 

homœopathiques, on comprend combien la tromperie devient 
facile. Un médecin peu scrupuleux distribue les globules iner-
tes dans lesquels il n'y aura aucune substance médicamenteuse, 
et de cetie laçon il recevra l'argent des malades sans les sou-

mettre à aucun traitement. 
Abordant la jurisprudence, M. l'avocal-général dit que l'ar-

rêt de Dijon de 1835 n'a pas la portéeque lui donne M. Oriard. 
Le médecin n'avait distribué des globules venant de Lyon que 
parce que tous les pharmaciens de Dijon avaient refusé d'en 
préparer sur ses ordonnances. Or, les pharmaciens d'Angers 
n'ont jamais fait un semblable relus ; la situation n'est donc-

pas la même. 
M. l'avocat-général cite ensuite un jugement du Tribunal de 

Rouen qui a condamné un médecin homœopathe de cette ville 
pour avoir distribué des globules, quoique les pharmaciens 
eussent refusé d'en préparer, sous le prétexte qu'il devait y 
entrer des substances qui n'étaient pas inscrites au Codex. 
Sans aller aussi loin, il faut exiger que le médecin ne distri-
bue pas des médicaments lorsqu'il y a dans le lieu où il soigne 
ses malades des officines qui peuvent fournir ces médicaments. 
Certes, si dans un cas très pressant le médecin donne et ad-
ministre lui-môme un remède, globule ou autre, à un malade, 
et s'il agit ainsi dans un intérêt d'humanité, le ministère pu-
blic ne lé poursuivra pas; mais il faut prendre garde que la 
spéculation ne s'ahite derrière l'humanité. 

Suivant M. l'avocat-général, la situation de M. Oriard est la 
même qu'en 1852. La tour ne peut pas se déjuger, elle con-
firmera donc la décision des premiers juges. 

M" Duverdy réplique. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant 

« Considérant qu'on ne saurait assimiler la distribution de 

drogues et préparations médicales, imputée à Oriard, à la sim-
ple remise d'un médicament, faite par le médecin à son client, 
au nom et au profit du pharnftcien préparateur; 

« Que f'ùt-il vrai qu'Oriard s'est procuré les médicaments 
qui ont été saisis à sa résidence à Angers, dans une pharmacie 
de Paris, il est également vrai qu'il s'est approprié ces médi-
caments dans une quantité tellement considérable, qu'il n'a pu 
se les procurer pour des cas spéciaux, actuels; qu'il les a dé-
livrés directement, en son nom personnel et moyennant un 

prix dont il devait profiter; 
a Considérant, en outre, que 1rs dispositions-de la loi du 

21 germinal an XI sont générales, absolues, et s'appliquent 
sans distinction à toutes personnes qui y contreviennent ; d'où 
il suit que la qualité de médecin homœopathe dontse prévaut 
Oriard, ne le soustrait pas à l'application de cette loi dont il a 
méconnu les prescriptions; 

« Confirme, néanmoins réduit l'emprisonnement à trois 

jours. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 29 septembre. 

COUP DE PISTOLET TIRÉ SUR UNE FEMME. 

Dans la soire du 26 mai 1856, une scène violente se 

passait sur la place Louvois. Un coup de pistolet était tiré 

sur une femme dans des circonstances que l'acte d'accu-

sation expose en ces termes : 

«• Le 26 mai 1856, vers minuit, les nommées Anastasie 

Noël et Virginie-Alexandrine Simon remontaient la rue de 

Richelieu, en causant avec un jeune officier anglais, lors-

qu'au moment où elles arrivaient sur la place Louvoi^^j 

coup de pistolet tiré-presqu'à bout1 portant atteignit MGŒ-

tasie Noël à la joue et la fit tomber. 
« L'officier anglais et deux témoins qui passaient, les 

sieurs Madinier et Petit, coururent après l'homme qui ve-

nait de tirer ce coup de feu, et l'arrêtèrent au coin de la 

place. Cet homme était l'accusé Sabatier; il était porteur 

d'une paire de pistolets, dont le second était encore char-

gé. U opposa une vive résistance, et s'écria : « C'est une 

coquine, une gueuse ; je voulais la tuer et me tuer en-

suite. » 

«La fille Anastasie Noël, quiavait perdu ses sens, ne tar-

da pas à les reprendre. Le témoin d'Hénault, oficier de 

santé, que le hasard avait conduit sur les lieux, constata 

qu'elle avait reçu sur la joue gauche une forte conLusion et 

que la peau était brûlée. Malgré le peu de gravité de cette 

blessure, le danger avait été extrême, car le voile d'Anas-

tasie Noël était percé de trois trous évidemment faits par 

une balle. 
« Au moment où on lui donnait, dans le poste voisin, 

les premiers soins que réclamait son état, 1 accisé y fut 

amené , et en la voyant il s'écria : « Malheureuse '. je n'ai 

qu'un regret, celui de t'avoir mariquée. *> Les assistants 

adressèrent à l'accusé des observations, et l'un d'eux ayant 

dit que, pour s'être laissé entraîner à un crime semblable, 

il fallait qu'il fût ivre ou qu'il fût fou, l'accusé se récria, 

et prétendit qu'il n'était ni fou ni ivre, qu'il avait agi avec 

la conscience entière de ce qu'il faisait, et que, s'il n'était 

pas condamné, tôt ou tard il recommencerait. 

« C'était donc un acte volontaire et bien résolu que Ijtc-
' cusé venait de commettre; ii a>aît Jo... v,;;... 'ïfl& 

tion de donner la mort à Anastasie Noël, et c'est uneTrF 

• constance fortuite qui a détourné d'elle le plomb homicide 

que l'accusé lui destinait. 
H Toutes ces conséquences, qui se déduisent naturelle-

ment et forcément de l'acte criminel de l'accusé et des pa-

roles par lesquelles il a sur-le-champ révélé le motif de sa 

conduite, sont manifestement établies par les faits anté-

rieurs au 26 mai 1856, et dont l'instruction a établi l'exis-

tence. 
• La fille Anastasie Noël a été, depuis le 6 janvier 1855 

jusqu'au 18 mai 1856, la maîtresse de l'accusé, qui faisait 

alors partie des sergents de ville de Paris. Le caractère ja-

loux et brutal de Sabatier l'a souvent porté envers cette fille 

à des violences qui se sont augmentées à chaque nouvelle 

scène, au point d'arriver au crime, objet de l'accusation. 

, « Deux fois, dans la soirée du 2 mai 1856, d'abord sur 

le Pont-Neuf, puis sur la place des Trois-Maries, Sabatier 

a porté des coups à cette fille; chaque fois il a été arrêté, 

et conduit devant l'officier de paix du 4e arrondissement, 

qui, après l'avoir réprimandé, le fit mettre en liberté. En-

hardi par cette indulgence, l'accusé se rendit dans l'esca-

lier de la maison où est situé le logement de la fille Noël, 

et tantôt par la prière, tantôt par la menace, essaya de la 

déterminer à lui ouvrir sa porte. N'ayant essuyé d'elle que 

des refus, il enfonça la porte, frappa la fille Noël à coups 

de poing, puis tirant de sa poche deux rasoirs, il les étala 

sur la commode, en disant à cette fille :« En voici un pour 

moi et un autre pour toi ! » U prépara ensuite un brouillon 

de lettre pour sa mère, dans laquelle il lui disait qu'il mou-

rait pour une mauvaise femme; puis il prit d'une main 

l'un des rasoirs, saisit de l'autre Anastasie Noël par les 

cheveux, et lui déclara qu'il allait lui couper le cou. Tou-

tefois il s'arrêta, et ajouta qu'il ne se sentait pas en ce mo-

ment assez de courage; il sortit et revint bientôt après 

avec une bouteille pleine d'eau-de-vie et en but une telle 

quantité, qu'au lieu d'y puiser de l'énergie, il n'y trouva 

que l'inertie et l'ivresse. 
« Des sergents de ville prévenus arrivèrent, le trouvè-

rent à demi nu, gisant dans la chambre, et, le plaçant sur 

une voiture de maraîcher, le conduisirent à la préfecture 

de police; ce fut à la suite de cette scène qu'il fut révoqué 

de son emploi de sergent de ville. 

«Anastasie Noël, qui avait rompu avec l'accusé, consentit, 

sur ses instances, à renouer ses relations avec lui le 13 

mai; mais, le 22 mai, une nouvelle rupture éclata. Plein 

de ressentiment contre cette fille, l'accusé ne cessa d'é-

pier ses démarches, et, le 26 mai notamment, il passa 
toute la journée chez le marchand de vin Mtmchclet, qui 

est établi en face les fenêtres de la fille Noël. En sortant 

vers quatre heures, cette fille s'aperçut qu'elle était sui-

vie par l'accusé, et elle en conçut une grande frayeur, car 

il avait dit : « J'ai deux pistolets chargés, un pour elle et 

l'autre pour moi ! » Elle chercha un refuge dans une mai-

son du voisinage. Mais lorsqu'elle quitta cet asile dans le-

quel elle ne pouvait toujours demeurer, elle trouva au 

pied de l'escalier l'accusé qui la frappa, et qui, pour ce 

fait, fut de nouveau arrêté. Anastasie alla dîner chez une 

de ses amies, avec laquelle, dans le cours de la soirée, 

elle se promenait sur le boulevard, lorsqu'elle fut de nou-

veau abordée par l'accusé qui lui proposa une réconci-

liation. 
« Elle le força de s'éloigner, en le menaçant de le faire 

arrêter; elle passa avec son amie le reste dé la soirée dans 

les établissements publics du boulevard. L'accusé, qui l'a-

vait sans doute épiée continuellement, attenta à sa vie en 

tirant sur elle un coup de pistolet. 
« C'est an commencement du mois de mai que l'accusé 

a acheté ces a"rmes, de la poudre et des balles. Il a fait 

cette acquisition dans la pensée qu'il avait déjà arrêtée, 

qu'il a plusieurs fois manifestée, d'attenter à la vie d'A-

nastasie Noël. 
« En conséquence, Sabatier est accusé d'avoir, en 1856, 

commis volontairement, avec préméditation, une tentati-

ve d'homicide sur la personne d'Anastasie Noël, laquelle 

tentative, manifestée par un commencement d'exécution, a 

manqué son effet seulement par des circonstances indé-

pendantes de la volonté dudit Sabatier. » 

L'accusation est soutenue par M. l'avocat-général Os-

car de Vallée. 
M° Chaix-d'Est-Ange fils présente la défense de l'accu-

sé avec un talent auquel M. l'avocat-général et M. le pré-

sident rendent témoignage. 
Le jury ayant déclaré l'accusé coupable avec prémédi-

tation, mais avec des circonstances atténuantes, la Cour le 

condamne à vingt années de travaux forcés. 

CHRONIQUE 
 • 

PARIS, 29 SEPTEMBRE. 

M. C... est un de ces heureux hommes de lettres 

dont les'œuvres n'ont blessé l'orgueil d'aucun rival, n'ont 

enrichi aucun libraire, n'ont éveillé la critique d'aucun 

feuilleton, d'aucune revue. Ni son habit, ni son chapeau, 

ni la couleur de sa barbe, ni sa canne à pomme d'or, ma 

loi, ni même son magnifique terre-neuve ne le signalent à 

la malignité p .blique; il est heureux, ou plutôt jusqu'ici 

il a été heureux, mais est-il de bonheur sans nuage? 

Le nuage de M. C..., c'est sur le bord de la Seine, en-

tre Saint-Ouen et Asnières, qu'il a crevé sur sa tête. Voici 

_à quelle occasion. . 
M. C... se promenait sur les bords de la Seiûfc, Ucco*J 

pagné, bien entendu, de son magnifique terre-neuve, dont 

les évolutions aquatiques le remplissaient d'une douce 

émotion. A côté de lui cheminait lentement une pauvre 

femme, un panier au bras, ramassant péniblement toutes 

les épaves que le fleuve voulait bien lui abandonner, pau» 

vres épaves, de pet ts brins de bois, des feuilles sèches, 

des fragments de bouchons, qu'elle entassait dans son 

panier pour le soir faire bouillir sa marmite, si marmite 

il y a. Tout à coup, au milieu du fleuve, elle aperçoit un 

vaisseau dehaut bord. « Oh! monsieur, monsieur! dit-elle à 

l'homme de lettres, regardez donc, en voilà un beau mor-

ceau! » M. C... s'arme de sa jumelle, regarde et voit, non 

pas un vaisseau de h iut bord, mais un bâton flottant, bâ-

ton vulgairement connu dans le commerce de bois sous 

le nom de bûche. C'était en effet une bûche légale, longue 

de ses trois mètres et marquée de l'estampille de son pro-

priétaire. 
Dans les âmes de poètes, il y a toujours un grain de 

charité et deux grains de vanité. Emporté par ces trois 

grains : « Voulez-vous, dit M. C... à la vieille femme, que 

je vous fasse cadeau de cette bûche ? — Monsieur plai-

sante, monsieur n'ira pas se jeter à l'eau pour me l'attra-

per. — Je ne me jetterai pas à l'eau et je vous donnerai la 

bûche; regardez bien. » Sur ce, M. C... appelle son chien, 

ramasse une pierre qu'il lui fait flairer, lance la pierre dans 

la direction de la bûche, et voilà Phoqueà l'eau, cinglant à 

toute vapeur. Mais le rond produit dans l'eau par la ch^: 
ue ra pierre" avait uisparir, rnoque avait perau sa A 

sole, il hésitait, il tournait, il faisait mine de revenir 

bord, quand une seconde pierre lancée par la main eNer-

cée de l'homme de lettres, tombant près de la bûche, 

vient redresser sa course. Phoque se précipite, pique la 

bûche de ses crocs intelligents, et, fendant les flots plus 

ou moins azurés, la dépose aux pieds de son maître. 

« Voilà ! dit M. C. ., enchanté de son succès, à la bonne 

femme émerveillée qui déjà mettait la main sur la bûche. 

— Ah! voilà, dit un tiers survenant, voilà comme vous 

vous mettez à trois pour ravager les rivières! Je vous y 

prends en contravention, et je vuus déclare procès-verbal. 

— Procès-verbal de quoi? dit M. C... fort surpris. — De 

ce que vous repêchez les bûches du commerce, répond 

le garde ; vous ne direz pas non peut-être? Ah! vous 

dressez des chiens pour repêcher les bûches ! c'est nou-

veau, c'est malicieux, mais nous verrons si ça durera. — 

Mais, mon bon ami, lui répond M. C .., vous vous mépre-

nez, je ne suis pas ce que vous croyez, je ne suis pas un 

ravageur de rivière, je suis un homme de lettres. — Et 

votre chien, est-il aussi un homme de lettres? Assez causé, 

je viens de le voir travailler; suivez-moi chez le maire. — 

Ah ! par exemple ! — Au nom de la loi, voulez-vous me 

suivre? » 

Ici M. C..., impatienté, perdit la froideur habituelle qui 

fait le mérite de son caractère et de ses œuvres; il s'em-

porta un peu contre la loi, beaucoup contre le garde, en 

somme, suffisamment pour donner matière à une préven-

tion d'injures et d'un petit bout de rébellion. 

Le Tribunal correctionnel avait aujourd'hui à connaître 

de ce fait culminant dans la vie placide de M. C... Une 

condamnation à 16 francs d'amende lui apprendra que le 

bois flotté ne flotte pas pour tout le monde, et qu'il faut 

donner des bornes à la charité et à l'éducation des terre-

neuve. 

— U y a des tableaux qui réjouissent les yeux et le 

cœur. Quoi de plus gracieux qu'un enfant jouant avec une 

souris, une jolie souris blanche, mignonne, vive, obéis-

sant à la parole, allant, revenant, trottant, se cachant, re-

paraissant, grignotant sucre et biscuit, et rendant au 

centuple par ses gentillesses tous les frais de son éduca-

tion ! 

C'est ce tableau qu'offre tous les jours aux passants un 

jeune garçon, Théophile Charton, tantôt sur une place 

publique,-tantôt sur les boulevards. A cela il n'y aurait 

que plaisir pour lui et pour les autres; mais, à son talent 

pour l'éducation des souris blanches, Théophile a eu la 

malheureuse pensée d'en ajouter un autre. Il ne s'est pas 

borné à provoquer les offrandes; lui-même, aidé de sa 

souris, il va les chercher.... jusqu'au fond des poches de 

ses crédules spectateurs. Voici son procédé aussi simple 

que peu capable d'éveiller les soupçons. 

Il va sans dire que la première galerie de son auditoire 

se compose toujours d'enfants, et des plus intrépides à 

voir, à admirer. Théophile ne se plaint jamais de les voir 

s approcher trop près de lui ; plus le cercle se resserre 

plus il est heureux, plus il redouble d'adresse et de gen-

tillesse pour faire apprécier le talent de sa souris Parmi 

tous ces enfants heureux, exaltés par le plaisir, il en choi-

sit un, le plus jeune et à son costume paraissant le plus 

nche.Fort adroitement il s'approche de lui, fait tomber sa 

souris dans une de ses poches, et, tout aussitôt parais-

sant iort inquiet, feignant d'ignorer ce qu'est devenue la 

souris, plonge ses mamsdans toutes les poches,fouille, fu-

reté partout, au grand ébahissement de tous les enfants et 

en particulier de celui devenu le point de mire de l'atten-

tion générale. La souris finit par se retrouver ; mais ce 

-qui ne se retrouve pas, c'est le petit mouchoir, ou le petit 

porte-monnaie, ou le petit couteau de l'enfant fouillé qui 
retourne chez lui en grand danger d'être battu 

C'est pour des faits de ce genre que Théophile a eu à 

comparaître devant le Tribunal correctionnel. 

Vous êtes un petit voleur, lui dit M. le président 

— Non, monsieur, répond Théophile. 

_ M. le président : Sous prétexte de chercher votre sou-

ris, vous touillez dans les poches des enfants, et vous v 

prenez tout ce que vous y trouvez. 

^Théophile: Non, monsieur, je prends ce qu'on me 

M. le président : On a trouvé chez vous dix porte-mon-

naie, vingt-trois mouchoirs dépareillés, huit couteaux, des 

billes, des toupies, des pelottes de ficelle, des canifs, tous 

°T.S- e" dUtSi.que vous avez pris dans leurs poches, 

dwî \•■ MoRfeur' «'est des petits qui n'ont pas 

T / 1 ̂  T drnent tout ca et ma souris. 
M, le président: Vous méritez, et vous allez entendre 

des témoins qui vont vous convaincre de mensonge 

auWnî,, i
a
'l

nU
°

e d e
ï

fantS
 -J

Ureilt leurs
 8"** dieux 

qu ils n ont jamais rien donné à Théophile que dessous 

quand ils en avaient. A cette preuve trop Sabl ante 
Théophile repond par des larmes, mais le TribunaLne s'y 

laisse pas prendre et ordonne que l'éleveur de souris sem 

eleve jusqu'à dix-huit ans danstme maison de SSSU 
—Deux zouaves de la garde impériale tous deux hleW* 

grièvement à la prise de Malakoff%#& 

médaille militaire, sont en présence 

de guerre, présidé par M. Herrnann ~V?nt 'e 2' r 

giment d infanterie de ligne, l'un cornC , el" du 8^ 
comme accuse. ""'me plai

gnant
 °' rç. 

Crapin et Lebœuf étaient en sur.*; . ' a,J(* 
insistance au A* blessés d'Orient, établi à la CravelleT"06 311

 dé
Dn 

attendant la liquidation de leur pension n Vin°enr. 
vent ensemble et se rendaient de — ■

 s°rtam-

bœu .TU,uels serv uuc... était heureux de s appuyer sur le h °':i'Vlce$ 
camarade Crapin, tandis que celui-ci ̂  8auclie ; 

sorta
lerit 

UtK 

droit, aimait à prendre ses repas avec L iam''uté d
u 

à manger. Ces rapports journaliers aS.f9* N2 
amitié, et dans toutes les occasions il« turtifié i 
une grande affection. * se l<?moig

Da
-* 

Dans la soirée du 12 août dernier les a 

__Want de Sébastopol, de rMabkoff M™1 ton, 

■pTesenterent chez le sieur Plassurd, traiteur • Al«ia I 
I servi r r 8 'a harr'' du Trône, où ils se firent servir 

Crapin qui, ce jour-là, avait touché au ïre^COnf6r|4p 
d'environ 200 francs, paya la dépense p|X,Une 

passerait joyeusement le reste de la soirée il 

tresse du restaurant de vouloir bien lui g
ar

'
ap

 l'ria 'an^ 

de 150 francs qu'il possédait en pièces d'or La "i"6 SOtW 

sard avant accepté la proposition, Grapin corn t e bas-

ées d'or de 20 francs et une de dix francs • p Sef" (4 

empilées et déposées sur la table. Le sieur P| fure«t 

se reposait sur le pas de la porte de ses travi ^ % 

a à sa femme de bien reconnaître l'araem °Ulinai-
iser. Elle compta devant les zouave* t âVa"ti 

res, cria 

l'encaisser. Elle compta uevaut ies zouaves fa < 

posée, et n'y trouva plus que six pièces de vin^f116 dé-

au lieu de sept. Cependant, au su de tous | 'railCs 

Crapin se montait à 150 francs. Une difficultésérU^1-* 

leva ; Lebœuf, qui, sans motifs, avait touché à j*8'* 

déposée, fut accusé d'avoir soustrait une piè
ce

 V
0

"?
1
* 

francs. e v'ngt 

Le sieur Plassard ayant aperçu deux gendarmes 1 

pela, et Lebœuf fut conduit au poste de police de \ft 

rière. Les agents de la force publique lui firent si I ' 

interrogatoire; ses réponses n'ayant point satisfait lè 
darmes, ils l'envoyèrent, sous escorte, à l'état-m

a
'S^"" 

la place, avec le procès-verbal mentionnant les eau ° -1 
son arrestation. Aujourd'hui Lebœuf et Grapin se ret 

vaient, non plus comme amis, mais en état d'hostilin 
vant la justice militaire. 

interrogef par M. le président, le prévenu nie com I-

tement être coupable d'aucune soustraction au préiiS 

de son camarade ; il reconnaît avoir touché aux ni?"* 

d'or, mais il les a remises en place, telles qu'il les Z? 

prises. 
M. le président, au prévenu : Vous allez vous explirji 

contradictoirement avec le plaignant. 11 est fâcheux qu'' 

ne contestation de cette nature s'élève entre deux ait?" 

infimes qui ont honorablement fait leur devoir sur le PUO? 

de bataille. ^ 

Le zouave Grapin est introduit; il s'approche du Cou. 

seil. 

M. le président, au témoin : Vous allez prêter serment-

levez la main droite, et dites : Je le jure! 

Grapin : Mon colonel, la main droite manque à l'appel 

elle repose en paix dans les tranchées de latourMalakoff 

mais la gauche est son héritière, peut-elle remplir le œé-' 

me office? 
M. le président : Ah! c'est juste ; vous êtes ampuié. El 

bien, levez la main gauche; vous n'en êtes pas moinsobli-

gé de dire la vérité. 

Grapin : De la gauche ou de la droite, mon colonel, j'ai 

toujours été en droiture. Je vous dirai donc que, me trou-

vant avoir reçu de l'argent, j'invitai, comme cela devait 

êtrç, mon ami Lebœuf à venir dîner à la barrière du Trô-

ne. Rien ne manqua au repas; sans être trop échauffés, 

nous étions un peu lancés. Mon or, quoique ça m 

soit pas lourd, me pesait dans la poche; alors il me vint 

dans l'idée de ne garder que les pièces de cent sous, et ' 

déposer l'or entre les mains de la bourgeoise. Cela fut 

faji, et bien compté à 150 francs. 

M. le président : Votre camarade vous a-t-il vu compter 

cette somme? Savait-il à combien elle se montait? 

Grapin : oui, colonel. Il a vu parfaitement que je met-

tais sur le table : 1" une pile de 5 pièces de 20 fiv. et? 

une pile de deux pièces de 20 fr. et une de 10. Total 

deux piles, 150 fr. Pour lors, voilà mon Lebœuf qui s ap-

proche de l'or et m'exécute un des plus jolis tours de | 

se-passe que l'on puisse voir, si bien que, moi, je n 

rien vu. Il prit l'or dans ses mains, il fit voltiger les pic» 

d'une main à l'autre, comme pour s'amuser; Pl"Vlle 

remit en place, mais il s'écria qu'il n'y avait que lMir. 

dont une pièce de 20 fr. manquait. « Ça ne mmqiw 

pas, lui dis-je; les escamoteurs, après vous avoir escan 

té votre bourse, votre chapeau et même votre nez, ils , 
remettent le tout en place; ma pièce escamotée revienur 

toute seule prendre sa file de bataille; n est-ce pas,"! 

bœuf? »> Le camarade me répondit: «Cestpas»nw i 

faut dire cela, j'ignore l'existence de la pièce qui Wl 

à l'appel, et ne suis point escamoteur. » 
ii-dessus, M. Plassard dit à sa bourgeoise : « 1«» 

compte bien ! » M"'e Plassard eut beau compter , 

avait plus que 130 fr. Pour lors, je m écriai : « ̂  

ta es un escamoteur habile ou un voleur ma adroit, ? 

moi la pièce de 20 fr. « Le camarade se mit a. p» > 

" n'était ni l'un ni l'autre, et il sortit, disant qu'il le 
darmes'arrivèrent et l'arrêtèrent en dehors; on_ ̂  

il n'avait rien ni dans les mains ni dans les poene^. 

était complet. Ce sont les agents de la 
forcé publiq» ! 

Clilll UUllipiLl. VJU auui n,n <*0^...« "Ufaire 

ont fait connaître cette affaire à l'autorité «™e
8vait

 0 

M. le président : Ainsi, vous êtes sur qu . 

fr. avant que Lebœuf ne touchât a 1 «rgenu _ 
Grapin : Positivement sûr, mon colonei, j 

lèverai* 

crapin: positivement sur, u.c." ---y- croisq« 

bien les deux mains si j'avais l'autre, MOI, J ,
(

, 

d'abord il a voulu plaisanter, et ensuite V\V honte-
sé de vol, il n'aura pas osé avouer par une^au ^ 

M. le président : Vous entendez votre camara 

ainsi que les choses se sont passées. 

Le prévenu : Je soutiens que je " 

même qu'il m'a semblé que Grapin 

somme indiquée. . ■ ,„ 
JKw Plassard : Ces deux messieurs le 

et je 

ils se sont bien con 

'ïpîa&le^ 

zouaves 

M. le 

!:ir 

duits. 
an" venus a la maison ; us se ^oui «■y-- son 

çhot a payé en riant très ag^^/je
 ne s

ais pf 
boiteux, puis il vint à moi et me dit : « ''

 s
 „, 

nous allons aller, j'ai de l'or sur moi,
 oU,e

 n
 re -

garder, came fera plaisir. » Sans consulte ^ 

dis que j'étais prête à lui rendre ce serj ^ 
zouaVe qui n'a qu'un bras tirer de son ,° ^ 

sept pièces d'or! Il les mit sur la tjJW» 
zouave boiteux, qui est donc M le g^^quelo^

9 

les pièces et les manipula avec tant
 f 

les recompta il n'y en avait que pou 1^
 wlIS g

o J
 {i 

M. le président, au prévenu . i i
 lique

rez-^ 
que vous n'avez rien volé, comment exp ^ 

disparition de la pièce de 20 ir. • . puis f ̂  

Lebœuf: Se n'en sais rien ; ce 

que je suis innocent. Les gendarmes 

rien trouvé sur ma personne. .j
 n

>y 

Grapin, se levant : Quant a c '
 oU

 emu
 pS

, 

il s'était esquivé penda, q^ ^jgg 

Bor 

l'aj 

toi 

«t 

« 

•Dr 

flar 

rl'éf'j 

liant 
avant la venue de la genelarmene, H ̂ nant «| 

se défaire de la pièce escamote, g
 ieaX

 fait « ^ 

venu : Tiens, Lebœuf, tu atrm^« remettent les 

comme fontles vrais escamoteurs,
 ote

. 

en place, et rendent ce quila onit 
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'm 

E8, 

ftifi, 

mis 

Ain' 

a « 

1 „ faii-it me fouiller avant que je sorte 

\ ' /5rc nécessité dont à laquelle les gen-

V refaire la
 w

' 

tes. 

fait. 
,
 0

iit
 emJ^n

Blu^eurs autres témoins confirment 

déjà r',1'1,,U' iVlerville,'commissaire impérial, sou-

*KS»*Atif tï Conseil, à l'unanimité des voix, i'P^-enW}' \.Vrwmable de vol envers son cama-

lecondamuea 

n'vcuf coupaD 
• une année d'emprisonnement. 

i, rapporté avant-liier, et plusieurs jour-

0> j°"
r
v hier et aujourd'hui, les détads d'un dé-
,'^30 000 îr. qui aurait été commis dans le 

f'semaine dernièie au préjudice de M. D..., 

s.u »- tionnaireen grains, rue des Bons-Enfants, 

Kwico»
1111 .jnnloyés, en qui il avait toute confiance. 

t employé aurait été chargé d'aller tou-

5^*7 je ~'
a
 ^maine 

un < 
ses ci 

:it, ci 

K Dans quelques jours je vous 
détails. » 

fournirai de nouveaux 

— HAUTE-GARONXE. — On lit dans VAigle de Tou-
louse : 

« Une tentative d'assassinat avec préméditation a été 

commise dimanche, à huit heures du soir, par le nommé 

Pierre Bergues, cordonnier, âgé de quarante ans, demeu-

rant rue Marengo, sur la personne de M"'e Françoise Al-

lios, née Vaquié, sa cousine. 

« Mmo Allios était chez M",c Loubet, place Lucas, n° 1. 

Elle venait de dîner avec sa sœur et cinq enfants, parmi 

lesquels se trouvait la fille de Mme Allios. Quand l'assassin 

est arrivé, il attendait depuis une heure à la porte de la 

maison, et quand il a vu entrer quelqu'un, il a profité de 

ce que la porte s'ouvrait pour y pénétrer aussi. 

A peine entré dans la salle à manger, il s'est adressé 

w^'-" '' «.'maison de banque, un mandat de 30,(!<J&~r*
a

 jp*> Allios, et, paraissant en proie à une vive colère, il 
•ii»*.u"1

 t
j
crS;

 il aurait disparu avec celte somme 1 

m<- a 111
 j,

is
,,u'à ce jour les .eeherches pour le dé-

L^"1'1'' >
lt
 été infructueuses, etc. Non seulement ces 

^'
frir aU

u'i]cxacts, mais encore le trait dominant, c'est-
i ...ils S1''"' 

ssard 
qui 

xculini,. 
av«m d. 

«nmedi 

§l 'rate 

la 

de\-

de la bar. 
t subir „„ 
ltlesgen. 
major

 i( 
Causes d

e 
;e rétro». 

'Sttlitéde. 

complé. 

préjudice 
ux pieCffl 

'es avait 

expliq
Uet 

eux qu'u-
e«x amis 
ir le champ 

' du Con-

serment; 

à l'appel, 

'Malatoff; 

'lir le nié-

mputé, Eh 

noinsobli-

ilonel, j'ai 

, me trou-
îla devait 

e duTrô. 

k'iiauffés, 

e ça nt 

! me vint 

ous, et à 

Cela fut 

u compter 

1? ' 
le je met-

I fr.. et 2* 

Total des 

ftfas'ap-

irs de pas-

t, je uy» 
les pièce» 

puis 

ment suivi de la disparition, n'existe 

Voici ce qui s'est passé : Le samedi 20 sep-

Itmnloyé désigné avait été chargé, en effet, d'al-

n')ri?!, 30 000 fr. dans une maison de banque ; après 

*?',5 îe détourne 
lire IÉ 

l
tft

°"ïhé cette somme 
avoir 
«tpan 

il fut saisi 

la rue des Bons-Enfants 

le força à entrer chez un de ses amis pour ré 

dans le trajet qui le 

d'une indisposition 

j et comme il se trouvait affaibli et dans 

damer ses. ^> marcher, il cha gea cet ami d'aller faire 

sa situation à sou patron et de lui reporter les 
jonri!»ire ,

of) aDS
ence forcée et prolongée ne causât 

fonds
8
 ' ji^jijg. : 'ami s'acquitta avec empressement de 

d'il"! 
c
.
(
>nimission, 

deux et 

te 
ie 130 fr, 
m'inquiète 

r escanio-

:z, ils vous 

reviendra 

îpas,Lf: 
àmoiqa» 

ni manque 

,, Fenpa 

ïer, il »| 
„ Lebœuf, 

3
it; rends-

ileurer. e» 

. Les Q 

le im 
P.S ; le tour 

blique q»1 

'avait | 

,
n

 lèverais 

crois îl 
été accu-

,e honte-

ie ; est-ce 

et je «S} 

[. le < 

* 901 
ais< 

JOB*»] 
t ma".

fi 
vu."' 

et le même jour, 20 septembre, entre 

si-cures de l'après-midi, il arrivait rue des 

F liants, se présentait devant M. D... et lui remet-
|;

-j ";0 000 fr. touchés en son nom quelques heures 

"îf^oit qu'il n'y
 a eu

 dans cette circonstance qu'un in-

1 "il fortuit et que la police n'a pas à rechercher l'au-

S'un détournement tout-à-fait imaginaire. 

Ce matin, vers quatre heures, un incendie s'est ma-

Hé avec une certaine violence dans les caves d'une 
Saison en construction rue Belle-Chasse, 30, où so trou-

""itentassce la plus grande partie des boiseries destinées 

]' us^ent. Les sapeurs-pompiers de la caserne du Vieux-

Colonibier, arrivés dans les premiers moments avec leurs 

Doropes ont Pu concentrer le l'eu dans son foyer primitif 

et s'en rendr e complètement maîtres au bout d'une heure 

je travail; mais toutes les boiseries renfermées dans ces 

caves ont été réduites en cendre L'enquête ouverte sur-

le-champ li0ur rechercher la cause de cet incendie dans 

une maison non habitée n'a pas tardé à apprendre qu'il 

etaii purement accidentel. Depuis quelques jonrs, un nom-

mé 1).... âgé de vingt-huit ans, sans asile, venait passer 

chaque nuit dans les caves de la nouvelle bâtisse où il 

couchait sur les copeaux. La nuit dernière, se trouvant 

fciwj par le froid, il avait allumé une poignée de copeaux 

«ourse réchauffer ; nmis bientôt le feu avait gagné à son 

m le tas principal et les boiseries, et il lui avait été im-

possible de l'éteindre. Effrayé par l'incendie qu'il avait 

communiqué involontairement et qu'il ne pouvait plus maî-

triser, il se disposait à fuir lorsque des sergents de ville, 

en surveillance de ce côté, mis en alerte par la fumée et 

les flammes, sont arrivés et l'ont arrêté. D... a été conduit 

devant le commissaire de police de la section auquel il a 

lit connaître, sans hésiter, les détails que nous venons de 

raconter, et if a été envoyé ensuite au dépôt de. la préfec-

ture de police. 

— Hier, entre une heure et deux heures de l'après-

midi, un pêcheur, monté dans un bachot, se trouvait sur la 

Seine à la hauteur du jardin des Tuileries, non loin de la 

berge, quand les vagues, excitées par un vent impétueux, 

firent sombrer l'embarcation et déterminèrent la chute du 

toeur dans le fleuve. Cet infortuné essaya à diverses re-

prises de gagner la berge, mais, repoussé à chaque fois 

par le flot, il finit par se trouver entraîné au large et il 

disparul sous l'eau. Ce fut inutilement que plusieurs ma-

taters, venus en toute hâte, cherchèrent sa trace ensuite; 

«s ne-purent que retrouver .sa casquette. II est probable 

î*,,e Submergé sera resté accroché au fond sous quel-

que embarcation ou qu'il aura été entraîné au loin par le 

courant, rendu rapide par l'élévation des eaux. 

DËPABTEMENTS. 

h M. — On écrit de Sellières à la Sentinelle du Jura : 

" Aujourd'hui, 24 du courant, une tentative d'assassinat 
eu "eu à Sellières. 

.* le nommé Jean Augey, employé au moulin de Dom-

ftarl' WU ve""' comme jl a l'habitude de le faire, m 
bile Sellières. Eu arrivant chez sa femme, qui ha-
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 ses sens, et put être interrogé par M. le 
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ui a reproché ctavoir exercé son influence sur l'esprit 

d'une de ses tantes morte deux jours auparavant, et d'a-

voir fait rédiger un testament qui le déshéritait. Une courte 

discussion s'est élevée, et après quelques paroles échan-

gées, Bergues a tiré de sa poche un tire-point triangu-

laire très effilé, l'arme favorite du fameux Lacenaire ; il 

s'est jeté sur sa cousine, et lui a porté un coup violent 

dans la région du cœur. 

« Le coup a porté sur la cinquième côte, ce qui a fait 

dévier l'instrument de gauche à droite. M"'c Allios est tom-

bée dangereusement blessée, quoique le fer n'ait pénétré 

qu'à quatre ou cinq centimètres. On a craint pour ses 

jours pendant plus de vingt-quatre heures. Aujourd'hui, 

il paraît probable que sa blessure ne sera pas mortelle. 

« Bergues a cherché à fuir après avoir commis son cri-

me ; mais, aux cris des personnes qui avaient vu frapper 

M"ie Allios, on s'est mis a sa poursuite, et le meurtrier n'a 

pas tardé à être arrêîé par MM. Cayla, aubergiste, Ville-

neuve, et Pierre Soula, soldat de la garde impériale. 

« Quelques minutes après l'arrestation, M. Lessens in-

terrogeait le meurtrier et les témoins. Bergues a été mis à 

la disposition de la justice. Il n'a d'abord manifesté aucun 

repentir. Hier, un grand abattement a succédé à l'exalta-

tion qu'il manifestait dimanche soir. « J'ai réfléchi, disait-

il ; par malheur, il n'est plus temps. » 

— LOT-ET-CARONSE (Agen), 27 septembre.—L'usage de 

>fumer dans les wagons de chemin de fer tend de plus en 

plus à se répandre. On y fumait depuis longtemps, bien 

qu'il s'y trouvât un avis indiquant qu'il était défendu de 

fumer. En présence d'un usage si général, certaines com-

pagnies ont fini par céder. Quelques-unes tolèrent, d'au-

tres permettent. Il parait que la compagnie du Midi met 

dans les trains ce qu'on pourrait appeler des wagons fumoirs. 

Mais il est arrivé qu'à défaut d'indication de cette destina-

lion exclusive, des dames sont montées dans ces wagons, 

croyant qu'on n'y fumait pas, et ont été ainsi exposées à 

subir les inconvénients du cigare. Des conflits se sont éle-

vés. C'est du moins ce qui résulte de l'article suivant du 

journal de Lot-et-Garonne : 

« La compagnie du chemin de fer du Midi a eu l'excel-

lente attention de réserver dans chaque train un wagon 

pour les fumeurs. Tous les voyageurs lui en sauront gré. 

« Mais cette mesure n'a de valeur qu'à la condition de 

placer à la portière du wagon réservé à cet usage un écri-

teau annonçant sa destination exclusive. 

« Si cet écriteau n'existe pas, et que les employés ou-

vrent la même voiture aux fumeurs, aux dames et aux 

autres voyageurs, il en résulte une contestation naturelle; 

alors les fumeurs sont forcés à renoncer au droit qu'on 

leur avait accordé, ou les dames sont condamnées à des-

cendre de wagon pour aller en chercher un autre d'où le 

tabac soit banni. 
« Ajoutons, du reste, que cet écriteau indispensable 

existe presque toujours. 

« Mais la semaine dernière, il manquait à un train, et 

le conflit entre voyageurs, que nous venons de signaler, a 

eu lieu à la gare d'Agen. 

« Des dames introduites par un employé dans un wa-

gon, apprennent de deux voyageurs déjà installés qu'elles 

sont dans le domaine des fumeurs. Rien n'indiquait à 

l'extérieur cette réserve ; chacune invoquait le droit que 

lui avait downé l'employé en lui ouvrant la portière. De 

guerre lasse, les dames descendent et vont vers une autre 

voiture. 
« Un surveillant subalterne crut alors devoir objecter à 

leur réclamation que la compagnie n'était nullement for-

cée de placer un écriteau. La locomotive siffla; le train 

partit. 
« Nous accueillons entièrement la réclamation qui nous 

parvient à cet égard. 
« S'il y a un wagon de fumeurs, il faut un écriteau qui 

prévienne les autres personnes ; si l'écriteau manque, le 

droit de fumer-n'existe pas. 

« Dans tous les cas, nul subalterne ne doit, par son in-

tervention, changer en sujet de conflit les soins pris par la 

compagnie pour la commodité des voyageurs. » 

— CORSE (Ajaccio). — On lit dans le Journal de la 

Corse : 
n Tout le monde connaît la funeste renommée qu'avait 

acquise le fameux bandit Teodoro Poli; on en a fait le hé-

ros de plusieurs romans, et ses méfaits ont été façonnés 

pour charmer l'émotion des habitués du théâtre de la Por-

te-Saint-Martin. Ainsi commentés et rendus plus terribles 

par nos romanciers et nos dramaturges, le récit de ces 

méfaits a servi longtemps à caractériser un peuple, 

portant sans doute jusqu'à l'exagération le point d'hon-

neur, mais généreux et chevaleresque. 

« Au milieu de la tranquillité que la Corse doit aux sa-

ges mesures prises par le gouvernement de l'Empereur, 

un cri d'effroi s'est pourtant fait entendre : Teodoro a re-

paru sur la scène même de ses anciens exploits, dans la 

personne de l'un de ses fils, François Poli ;,il vient de 

commettre deux assassinats! et déjà les timorés envisa-

geaient la carrière criminelle qu'il allait parcourir. Mais 

les temps sont changés et celui des bandits est passé. 

Personne n'ose plus risquer sa vie pour protéger celle des 

criminels ; on les fuit, ils sont honnis. François Poli n'a 

que deux partis à prendre : s'enfoncer dans les profon-

deurs des makis, où, harcelé par la force armée, il sera 

obligé de mener la vie la plus misérable, ou s'en remettre 

à la justice des hommes, en se vouant volontairement à 

l'expiation de ses crimes. Ces deux partis lui ont été pré-

sentés, et nous devons lui savoir presque gré d'avoir 

adopté le second. S'il eût préféré la vie aventureuse des 

champs, il eût été pris ou tué infailliblement dans peu de 

temps ; mais jeune et courageux, il eût peut-être, comme 

son père, vendu chèrement sa vie. 

« François Poli avait exprimé le désir de se constituer 

prisonnier entre les mains de M. le préfet, aux exhorta-

tions duquel il s'était rendu. Ce magistrat a pensé qu'il 

fallait profiter de ses bonnes dispositions et délivrer ainsi 

la société d'un homme dont le nom seul faisait concevoir 

les plus fâcheuses appréhensions et qui, en effet, pouvait 

devenir dangereux. 

Samedi dernier, M. Montais, accompagné seulement 

de sou secrétaire, est parti en voiture découverte, et à 

quinze ou seize kilomètres de la ville, dans un heu abrup-

te et désert, couvert de makis, il a trouvé Poli qui, calme 

et confiant, s'est remis à son entière discrétion et a pris 

place à côté du cocher; c'est ainsi qu'il a été amené jus-

qu'à la prison de la citadelle. 

< François Poli a servi pendant quelque temps dans un 

régiment d'infanterie de ligne. Sa conduite a dû être alors 

bonne,.puisque, en peu de temps, il mérita les galons de 

sous-officier. 

« Nous ne pouvons nous empêcher de trouver sa réso-

lution dernière en quelque sorte honorable ; il y a sans 

doute plus de courage à prendre celle-ci qu'à défendre sa 

vie le fu il à la main : l'une dénote de la réflexion, l'autre 

de la scélératesse désespérée. 

« La constitution de Poli est un fait important, puis-

qu'elle ramène la paix au sein de plusieurs familles et 

dans toute une contrée ott Poli inspirait les craintes les 

plus sérieuses. 

« Le passage de la voiture de M. le préfet par la ville, 

où Poli était connu, le sang-froid et la rapidité secrète 

dont a fait preuve notre premier magistrat, ont provoqué 

les plus chaleureuses félicitations de la part de la popula-

tion accourue tout étonnée. Ici, comme dans tout le dé-

parlement, cet événement ne peut manquer de produire 

le plus heureux effet, comme il produira aussi, nous l'es-

pérons, une impression salutaire sur les contumax qui 

gardent encore la campagne. » — G. Marchi. 

ÉTRANGER. 

SUÉDE TJmea, dans la province de Wester-Botten), 

12 septembre. — Dimanche dernier, le village de Teg, 

situé à une petite distance de notre ville, célébrait sa fête 

patronale. Le temps était beau, et la jeunesse de ce village 

et de tous ceux des environs se livrait, dans la grande 

plaine de Brattbacke, à la course, à la danse, aux jeux de 

balle, de quilles, aux luttes, et à d'autres exercices d'usage 

en pareille occasion. 

Au moment où une nouvelle danse allait commencer, et 

où tous les danseurs venaient d'occuper leurs places, un 

couteau extrêmement pointu vint tomber d'une grande hau-

teur, et se ficha en terre à côté de l'un deux, nommé Lin-

demann. Ce jeune homme et ses voisins étonnés tournè-

rent instinctivement leurs regards en haut ; mais voici 

qu'un autre couteau, exactement de la même forme que 

le premier, tombe et fait à Lindemann une légère blessu-

re à la main droite; puis tombent successivement coup sur 

coup trois autres couteaux semblables sur Lindemann, 

dont l'un l'atteint au dos, l'autre au bas-ventre et le troi-

sième au cœur. Lindemann s'affaissa, son sang jaillit en 

abondance, et, malgré tous les soins que les assistants lui 

prodiguèrent, il expira au bout d'une heure et demie. 

Les nombreux agents de police d'Umea, qui se trou-

vaient présents à la fête pour y maintenir l'ordre, firent 

sur-le-champ les recherches les plus actives, mais ils ne 

purent parvenir à découvrir l'auteur du crime. 

On remarqua, il est vrai, que la jeune fille avec laquelle 

Lindemann allait danser, Louisa Ahlquist, avait disparu 

de la plaine où se donnait la fête, mais aucun soupçon di-

rect ne planait sur elle, parce que, au moment où les cou-

teaux tombèrent sur Lindemann, elle causait tranquillement 

avec d'autres danseuses. Cependant la police crut devoir 

se mettre à la recherche d'un paysan nommé Sjocquist, 

qui depuis quelque temps avait fait une cour assidue à 

Louisa et avait été éconduit par elle. Deux agents furent 

envoyés au village de Tassoc, province de Hernosand, 

où Sjocquist demeurait chez ses parents ; mais ils appri-

rent qu'il s'était absenté depuis quinze jours. Son signale-

ment fut envoyé aux autorités et, avant-hier, le prévôt de 

Normjole arrêta Sjocquist sur la lisière d'une forêt, au 

milieu d'un groupe de bohémiens venus de Norwège, et 

habillé comme eux. 

Le magistrat le fit fouiller, et l'on découvrit dans ses 

vêtements onze couteaux semblables à ceux dont Linde-

mann avait été frappé. L'enquête a constaté que pendant 

plusieurs jours Sjocquist s'était exercé à lancer des cou-

teaux en l'air pour les faire retomber sur un point donné. 

En présence de ces circonstances, Sjocquist a avoué 

qu'il avait tué Lindemann de propos délibéré. Il a dit qu'il 

l'avait fait par jalousie, parce qu'il aimait Louisa Ahlquist 

et que celle-ci lui préférait Lindemann. Il a affirmé que 

cette jeune fille était entièrement étrangère à son crime. 

Louisa Ahlquist s'est noyée; son cadavre vient d'être 

repêché dans le ruisseau de Teg. Cette jeune fille était 

connue pour honnête et laborieuse. Elle a dit souvent que 

Sjocquist avait demandé sa main," mais qu'elle ne voulait 

pas l'épouser parce qu'elle le redoutait. 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 
Nord 
Chemin de l'Est(anc) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 

Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1283 — | Bordeaux à la Teste. 
950 — | Lyon à Genève 
875 — | St-Ramb.àGrenoble. 
790 — | Ardennes et l'Oise... 

1257 50 | Grais-essacàBéziers. 
1745 — j Société autrichienne. 

690 — | Central-Suisse 
890 Victor-Emmanuel. 

730 — 

570 — 

790 — 
510 — 
625 — 

615 — j Ouest de la Su sse... 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Service au 1er octobre. 

— Lignes de Normandie, rue d'Amsterdam, 9. — Départs 

de Paris : pour Rouen, à 6 h. 30, 8 30, midi, 3, 5, 7 et 

11 ; — pour le Havre et pour Dieppe, à 8 h. 30, midi, 5 

et 11 ; — pour Fécamp, à 8 h. 30 matin et 11 h. soir; — 

pour Evreux, à 7 h. 30, 10 30, midi 30, 4 et 8 ; — pour 

Lisieux et Caen, à7 h. 30, midi 30, 4 et 8. — Lignes de 

Bretagne,, boulevard Mont-Parnasse, 44. — Départs de 

Pons.- pour Chartres, à 7 h., 9, midi 30, 4 30, 5 30, 8 et 

9 30; — pour le Mans, à 9 h., midi 30, 5 30, 8 et 9 30 ; 

— pour Levai et Alençon, à 9 h., midi 30, 8 et 9 30. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 

J faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, Faisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

U fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le G'-iide 
des Acheteurs, créé par MM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3* année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,000 lecteurs, tant à Paris que danâ les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait otfrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide de,s Ache-
teurs, ne coûté que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 
de la Bourse, 12, à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, la 181" représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en trois actes de MM. Scribe et Meyerbeer, M™0 

Cabel remplira pour la première fois le rôle de Catherine, M. 
Battaille fera sa rentrée par le rôle de Peters. Les autres rôles 
seront joués par MM. Ponehard, Beckers, Riquier, Nathan, 
Beaupré, Duvernoy, Lemaire, Mmes Rey, Lemaire et Decroix. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE.—Aujourd'hui mardi, la Fanchon-
nette, Mm* Miolan Carvalho et M. Montjauze rempliront les 
principaux rôles. Demain, sixième représentation des Dragons 
de Viilars, M"e Juliette Borghès débutera dans le rôle de Rose 

Friquet. 

— Aujourd'hui mardi, à l'Hippodrome, la 2« représentation 
du Chien du Zouave, pantomime militaire, qui a obtenu un 
succès immense. Celte nouveauté compose, avec les Quadru-
manes, les exercices de Brandbury et de Léopold, et le Sire de 

Franc-Boisy, un intéressant spectacle. 

SPECTACLES DU 30 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, le Bougeoir, la Comédie à Ferney 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — La Bourse. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 
VAUDEVILLE. — La Maîtresse du mari, la Fée, le Beau Léandiv. 
VARIÉTÉS. — Les Enfants terribles, le Chien de garde. 
GYMNASE. — Un Feu de paille, Riche de Cœur. 
PALAIS-ROYAL. — La Queue de la poêle, les Suites d'un l8r lit. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Les Pauvres de Paris. 
GAITÉ. — Les Zouaves. . 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Marie Stuart en Ecosse. 
FOLIES. — Une Mèche, la Femme, Wilhelmine, Gig-Gig, 

DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. —■ Priez pour elle, Cadet Roussel. 
FOLIES-NOUVELLES. — Les Deux Noces, Toinette, Vertigo. 
BOUFFES PARISIENS. — Le Financier, Tromb-Alcazar. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 

dimanche, à trois heures du'soir. 
CONCURTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
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, 
et par le ministère de »Ie 

POIBET, notaire à Gonesse, le dimanche 12 oc-

tobre 1856, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Gonesse (Seine-et-Oise), 

rue Saint Nicolas, 3. 
Sur la mise à prix de : 3,000 fr. 

Produit annuel : 4c0 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit SWJdON, avoué poursuivant la 

vente, rue d'ilauteville, 21 ; 
2° A M. Morin, rue Mazagran, 13; 
3° A Mc l'OIItKT, notaire à Gonesse, déposi-

tai re d u cahier des charges ; 
4" Sur les lieux pour les visiter. (C320J 

S'adresser à SI-' SEBEBV, notaire à Paris, 4, 
rue de l'Ancienne-Comédie. (6318) 

flWH DU FOUR-Sr-GERMAIN A PARIS 
Ad

;
udication, en la chambre des notaires, le 

mardi, 4 novembre 1856, midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Four-

Saint-Germain, 68. Contenance superficielle, 2/6 

mètres. Revenu, 3,100 fr. 
Mise à prix : 3t>,000 fr. 

Adjudication même sur une seule enchère, 

MAISON El TERRAIN A PARIS 
rue Saint-Nicolas-Saint-Antoine, 4 et 6, à vendre 
(sur une seule enchère) en la chambre des notaires 
de Paris, par Me DE MAORIS, l'un d'eux, le 

mardi 21 octobre 1856, à midi. 
Revenu : 7,240 fr. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser audit Me OE MAOBE. rue Saint-

Antoine, 203. (6319/ 

PAPETERIE D'ÉCHARCON 
La société anonyme de la PapeSerïe «S'E 

ciiareoii devant expirer le 10 février 1857, le 
conseil d'administration do ladite société convoque 
les actionnaires en assemblée générale extraordi-
naire pour le jeudi 23 octobre 1856, à deux heures, 
au siège social, rue Saint-Honoré, 108, à Paris, à 
l'effet de délibérer sur le mode de liquidation à 

adopter ou sur la prorogation de la société ac-
tuelle. (16514), 

CAISSE-D'UNION COMMERCIALE 
M M. les actionnaires de la l'aisne rt'l'Mlon 

commercial» Legendie et CE, en liquidation, 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire le 
16 octobre prochain, à trois heures de l'après 
midi, au siège social, rue Laffitte, 27, à l'effet 
d'entendre le rapport sur les opérations de la liqui-
dation. (16515) 

Â
fl?ÏWSt pour cause de départ l'exploitation 
Il IJ II LU d'un objet d'utilité et de luxe bre-

veté en France et en Angleterre, en pleine activité 
de fabrication. Bénéfices probables : 50 à 60,t:00 
fr. Prix : 35,000 fr. — S'adresser au COMPTOIR DU 

COMMERCE, rue Saint-Marc, 19. (16517;* 

I I AIiTI) beaux Appartements de 1,000 à 
\ LllUliïii 4,000 fr., avec ou sans écuries et 
remises, Boutiques, Ateliers et Magasins, rue et 
place de Vintimille, 13 et 24; rue de Bruxelles, 

15 et 17; rue Blanche, 91; et 
quartier de Tivoli. 

rue de Douai, 1 7 
(16491)* 

Guillemeteau, 11] DJ 1111 \f\ 12S> rue 

Courtier et C«. Ail FL.IMAilll' Montmartre. 
Ouverture des vastes magasins de la maison 

spéciale de BLANC, toiles, calicots, lingerie, linge de 
table, trousseaux et lavettes ; linge confectionné. 

.(16434), 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

ilN^NtS-COLLAS.^plne,t°Parr 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16415)* 

<SJV* Annonces, itéclumei: Jodus-

trlelle» ou aaireet, esout reçue* un 

bureau du Journal, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §9—30 SEPTEMBRE 1856 

LA 

DE LA DISTR1BCII0N GRATUITE 

DES 

OMBRELLES-JARDINIÈRES 

EST FBX.ÉE 

(A U nmm DES DÉPARTEMENTS) 

AU 

LA LOTERIE DE BIENFAISANCE DU VASE D'ARGENT donne 

GRATIS, à tout preneur d'un billet de 5 fr., UNE OMBRELLE-JARDI-

NIÈRE, qui vaut presque le prix du billet, ou, au choix, la Syrie ou 

l'Egypte, ou Paris dans un Fauteuil, volumes édites par la Loteru 

ou limitation, petit volume cl c clore Avec ledit billet, on peut gagner 

SIX fois parmi les lots d'une valeur de 80,000 francs,—10,000 francs, 

— 5,000 francs, -- 3,000 francs, — 2,000 franc*,—1,000 fr., elc. 

SEPTEMBRE Envoyé autant de fois 5 fr. qu'on désire de billets de série à M. BOLLE-LASALLE, a-

gent général de la loterie, boulevard Montmartre, 22, à Paris. Ajouter 1 fr. 50 pour rece-

voir I'OMBREUE franco. 

10 heures du soir. L'ombrelle ne sera donnée en prime que jusqu'au 30 de ce mois, dernier délai. Les lôts 

à gagner, dont le principal est de 80,000 fr., sont au nombre de 1,001. 

LE 

! niai 
rf«ns les 'jour 

GUIDE DES ACHETEURS 
4* AXNEE. 

Publié par MM. N, ESTIBAL et Ois, fermiers d'annonces, 

12, place de la Bourse. 

Ameublement. 
EBENISTERIE D'ART, CORNU 12 r. Nve-St-Paul. F<l«e 

et msi"> de meubles.boule^ose.ébêne.etc.Exposo^pubq11" 

Etoffes p
r Meubles

7
Tentures,Tapis 

AU ROJ.DK PERSE, Delasneriea»éetj»e, 66,r. Rambuteau. 

ETOFFES hygiéniques imperméables b«« en France et 
étranger, MURATORI et MONTEL, 15, faub. Monlmarlre. 

SAGOT, LEVY et C«, r. Montmartre,i29. (Articles de voyage. 

Bandages herniaires chirurgicaux 
GUÉRISON RADICALE des hernies par le régulateur de 

BIOMDETTI de THOMIS, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection de 
BANDAGES, SDSPENSOIRS, BAS POUR VARICES, et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures s donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

, Nouveau bandage Corbin-Crochu, 

pr hernie la plus forte. CHAVANT, inv, 4, pl. du Petit-Pont 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES YARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiraiion. CEINTCiSES ABDOMINALES. — VVALS11, 
pharmacien, 28, place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43,S'-Sébast;eD.. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Biberons et Clyso-trousse Darbo 
plus petit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

SIXGES VERTS), passage Choiseul, 86. 

Biscuits Roehrig, 
POUR POTAGES, sans beurre, taii ni bouillon. SCHNE1-
.DER et C", 9, rue Saint-Ambroise-Popincourt. 

Brevets d'invention Athénée polyglotte, 3, 
r.dela Bourse. Demande cl vente de brevets en lous pays 

Bronzes et Pendules. 
MAISON RICHOND, fab., 52, rue Chariot. Vente de Pendu-

les et Bromes fantaisie à 50 pour 100 de rabais. 

Caoutchouc, Chaussr », Manteaux. 
A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve,53.Chaussures avec 

semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 

T1NTILLIER et MAYER, fab'»,ll, r.des F°»<=«-Monlm»»««. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et a l'Étranger. 
E1" VENTRE, 11, Fossés-Montmartre. C»"»"»1». Exportation. 

Casse-Sucre Mollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti 2 ans,CASSANT 200 kil. de su-

cre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevelée, avec livre et encre, 20 fr., garanlie 2 ans. 
REGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté", 
TIMBRE multiple el ARTICLES pour corsets. (MARQUE : 
P.N.). 35, rue de la Lune, et passage des Panoramas, 25. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

Chapellerie 
CEIAPAUX SOIE prix de fab<i»«7 f. 50,10 f. 50; Gibus 10 f. 50: 

feutres et castors toutes nuances, 15 f.r. St-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, gd magasin de chaussures pour 

hommes et daines, 55, rue Monlnrguell. Prix modéré. 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiseries,Guriosités,Sptéde Lamp" 
Eventais bronzes dorés.BREGÈRE DENIS, Panoramas,15 

Comestble», Cafés, Thés, Chocolats. 
A. DUBOIS et C",l9,Montorgueil.Vlebourgo's'Mrt.p' crémiers 

A LA RECOLTE du MOKA,l' o ài'lo M"11 RAMIER,26,r.Bucv 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHARTItES(10 c la 1|2 tasse. 
53,r. delaHarpe; I39,r. St-Honoré; 13,bu Poissonnière. 

Huiles, Bougies et Café. 

AL'OLlVIER,S64,r.SIHonoré.CuféHERON,(pésup.2f40 i[2k. 

Couleurs et Vernis. 
TEXIER, r. S'-Lazare, 45. Dépôt du BLANC HOLLANDAIS 

pour peinture à l'huile. Poudre 50 fr., broyé, 75 fr. 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue de Choiseuil, 

boulevard des Italiens. 

Encadrements. 
D ANGLETERRE 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Escre à marquer. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation, 

chez WALSU,place Vendôme, 28. 

Enduit marbre à l'ydrate de chaux. 

Solidité,beauté,économie, rue Cadet, 32, Paris. 

Foulards des Indes (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

sesfoulards le>n«ill<!urmarchéde Paris, r.St-Honoré,2i5 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab' b«*, fournis'' de S. M. l'Empereur. Spécialité 
de chaises percées et fauleuls pr malades, r. Bergère, 34. 

Horlogerie^Jijouterie,Orfévrerie. 
RICHOUX, r. du Bac,62, Blé en France et en Angl, Pendules 

répét««l'ti<,urealaii2,gar1I«4 ans, 4oà50 f.Com°» expo». 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER,péristyle Montpensier,Palais-Royal. 

ANGLAISE et française, N1C0UD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. » 
AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer.ete 

FÉLIX LÉONARD, fabrique de lits en Ter, sommiers élas-
tiques en délail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
Mlle FÉLICIE, 5, rue Richelieu. 15 à 35 fr. et exportation. 

Mm» A. FONTAI N E, rue Louis-le-Grand, 31. 

M11" J. HERMANN, comm',l'">'>,exporli°», 16, r. du Sentier. 

Maison RA1NC0URT, 16, r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr. 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, Z1MBERG, 15, r. Ancienne-Comédie. 

AUDIGÉ, suce de MO.NBRO père, 26, boul. Strasbourg.5 

Orfèvrerie 
Mon V" LEBRUN, HO, r. Rivoli, ci-d' quai des Orfèvres, 40, 

Haute orfèvrerie, objets d'art et tant-""». Médaille et 

CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne,84,ruedeCléry Luxe,solidilé. 

Papiers peints. 
CAZAL, 86", rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTIN,) 4, r. Ram bu teau( depuis 25 c. el au-dess. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez l'ICHON, 90, place Beauveau. Ecrire franco. 

Parfumerie rnélanogène. Teinture 

De Dicquemare, de Rouen , pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne tachant pas. TERREUR, 122, r. Montmartre. 

GLÉE, COIFFEUR de mariées {/leurs, voijfs), r. Manuar, 3. 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le tlépôt du VÉRITABLE 
ONGUENT CANET-GIR ARD, pr In guérison des plaies 

abcès, etc., est transféré boni* S-H>a»tt>pol.U. près celle 
Rivoli. — iLN'EXISTE PLUS DE DEPOT RUE DES LOMBARDS 

A HIPPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. Pi-
lules et poudrehydragogues végétales, purgatif infaillible 

G0UTTE,RHUMATISMES,ete,p»p'"hysi«">'<Iue,51,r.T«»rl« 

Médecine. 
Hygiène de la h„ 
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PhotographïêsT^téVp,, 
MAUÇOMBLE, photographe (le S \r pff °8C°Pe« 

^ïaW~^^00! 
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KERCKHOFF. Palais-Royal.22, «aigried'OrS' 

18 U PAUMOÏSîîsiS^ 
maine,360 fois l'an.— S'adresser à^MM

1
 ESTW 

fermiers d'annonces, 12, place de la «ourie '^1 

FABRIQUE DIS TS ARATOIRES-9 
Ingénieur lUccnnlcicii ai C'ou«lruc(c 

mu m mm® PETMTS-HOTEMJS, B>ÏÏJA€E FJAFAYMTTE!, 

lia réputation de c© mécanicien est faite «It-puis long°temps i»our îa modicité des pris avatîtag©«ax et pour l'exportation, pour la perfection 
instmiaents, qui s© doisneait en prime dans les concours par les Sociétés d'agriculture et ®rA g»gué eux-mêmes des nséalaîll«g. 

Cette maison fait l'exportation et fabrique sur cotmnantie. 

Publication officielle» 

ALIHAIVACH IMPERIAL 
POUR 4L €B5 (158"AANÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 

Rue rVeuTe-des-Mathnrlns, 18. 

Distinguée par son éducation et son caractère, 

DÉSUIE TROUVER LNE 

PLACE DE DAME DE CQMPAGME 
aupr«>M d'une dame ou auprès 

d'un monsieur âgé. 

Elle prendrait volontiers la place de DAME INSTITU-

TRICE auprès des enfanta d'un homme veuf. 

S'adresser franco à Mm° la comtesse DE BERTHY, 

52, rue Jacob. 

PHOTOGRAPHIE ARTISTIO 

tas £IJ*lf9Vw j 

47, rue c'e Seîne-Saint-Germain, à côte du passage du Pont-Neuf, Par?, 

PORTRilTS A ÎO ET 15 FRANCS. 

NOTA. — Le prix est réduit de moitié pour les autres épreuves. 

ïia publication légale des Acte» de Société est obligatoire dans la GAZET fK OES TailiC.VlUX, le DROIT et 1® JOUBtfAL GÉXÉBAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 30 septembre. 
Consistant en enclumes, étaux, 

âcie,.2,000 kil. de fer, etc. (7702) 

Le I" octobre. 
Consistant en comptoir, commode, 

piano d'Erard, pendules, etc. (7703) 

Consistant en bibliothèque, piano, 
guéridon, pendule, glaces, etc.(7704) 

Consistant en tables, chaises, jets 
d'eau, verres a lampe, etc. (7705j 

Consistant en causeuse, pendule, 
piano, tableaux, table, etc. ^7706) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Ville-l'Evêque, 51. 

Consistant en meuble de salon 
complet, armoire à glace, etc. (7707) 

Eue de Grenelle-Saint-Germain, 89 

Consistant en secrétaire, bureau, 
bibliothèque, 200 volumes, etc.;7708) 

I.e 2 octobre. 
Consistant en bureaux, fauteuils 

bibliothèque, 200volumes,ete.(7709) 

Consistant en montres vitrées, 
vêlements en caoutchouc, etc. (7710) 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M« Meunier 
al son confrère, notaires à Paris, le 
vin"t-quatre septembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, ledit M« 
Meunier ayant substitué M'Chandru, 
aussi notaire a Paris, alors absent, 

M Charles MAHAUD, ingénieur ci-
vil demeurant à Marseille, chemin 
du Bouet, à l'usine à gaz, 

A établi les statuts d une société 
en commandite par actions, ayast 
pour but : 1" La culture, l'exploita-
tion et le traitement de la canne à 
sucre dite sorgho, du nord de la 
Chine, sur les terrains appartenant 
à la société et sur ceux dont elle 
pourrait devenir propriétaire ou fer-
mière ; 2" l'achat du domaine de Fos, 
sis dans la commune de Fos, arron-
dissement d'Arles (Bouches-du-Rhô-
ne

;
; 3" l'achat des produits agricoles 

qui pourraient être vendus à la so-
ciété par les cultivateurs à ces pro-
prieluircs voisins et autres; 4» la 
fourniture aux propriétaires ou cul-
tivateurs des graines et engrais né-
cessaires à leur exploitation ; 5° le 
traitement du sorgho sucré pour en 
retirer, par les procédés les plus 
économiques, tous les produits que 
ce végétal pourrait offrir; 6° la vente 
de ces produits; 7° entin, l'exploita-
tion des tourbières existant sur les 

terrains. 
Cette société est formée*entre M. 

Charles Mahaud, comme seul res-
ponsable, et toutes personnes qui 
deviendront souscripteurs ou por-
teurs d'actions de la Compagnie, 
comme commanditaires seulement. 

La raison sociale sera MAHAUD el 
C'% sous la dénomination de Com-
pagnie méridionale de sucre et al-
cool de sorgho. 

Le siège de la société est A Paris. 
Sa durée est fixée à quatre-vingt 

dix-neuf ans, à partir de la consti-
tution définitive. 

L'apport du gérant a été évalué i 
trois cent mille francs. Cette valeur 
lui sera fournie en actions libérées 
de la société. 

Le capital social est fixé a deux 
millions de francs, divisés en quatre 
mille actions do cinq cents francs 
chacune el ayant droit à la quatre-
millième partie de l'actif social. 

M. Mahaud est seul gérant et res-
ponsable de la société. 

Le gérant a la signature sociale ; 
il ne jpeut en faire usage que poul-
ies affaires socialf s pour l'adminis-
tration de la société: il est investi 
des pouvoirs les plus étendus et sans 
autres limites que celles posées par 

la loi. 
Pour extrait : 

Signé: MEUNIER. (4973)— 

Par acte sous seings privés, du 
vingt septembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le vingt sep-
tembre, 

M. Gabriel C0LLIGN0N, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Buffon, 29, et M. Auguste-Charles-
René ROLLOT, négociant, demeurant 
à Neuilly, avenue des Thèmes, 62, 
ont établi une société en nom col-
lectif pour la vente des cotons lilés. 
La durée a été lixée à six années, du 
premier septembre mil huit cent 
cinnuante-six. La raison est COLL1-
GNON et ROLLOT. Le siège de la so-
ciété esta Paris, rue de Buffon, ;"9. 
M. Colhgnon aura seut la signature 

sociale. 
Signé : COLLIG.NON. (4968) 

vente d'étoffes de soie, nouveautés 
et autres articles se rattachant à ce 
genre d'affaires, ladite sociéié fai-
sant suite à la société Gagnet frères 
et Cie, dissoute le trente juin der-
nier par l'expiration de son terme. 

Elle aura une durée de douze an-
nées, qui ont commencé à courir 
le premier juillet mil huit cent cin-
quante-six pour finir le premier 
juillet mil huit cent soixante-huit. 
M. Gagnet s'est réservé seui le droit 
de la dissoudre à l'expiration de la 
s xlème ou de la neuvième année en 
prévenant ses coassociés six mois..à 
l'avance. 

Dans tous les cas de dissolution, 
M. 0. Gagnet est nommé seul li-
quidateur. 

Le siège de la société a été fixé 
Paris, rue Montmartre , 126, avec 
succursale à L>on, rue des Deux-
Angles, H , plus particulièrement 
destine aux achats de marchan-
dises. 

Les associés ont chacun la signa-
ture sociale; ils ne pourront en faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. 

Dans le cas de décès de M. Au-
guste Gagnet, de M. Malherbes ou 
de M. Golfier, la société continuera 
entre les autres associés, et, dans le 
cas de décès de M. Onésime Gagnet, 
madame veuve 0. Gagnet aura la 
faculté de continuer la société, et 
alors ses droits seront convertis en 
une mise commanditaire; sa com-
mandite sera de six cent mille 
francs. 

La nouvelle raison sociale sera 
Auguste GAGNET et C1'. 

Pour extrait. (4971) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple à Paris le vingt 
septembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré, M. Onésime GA-
GNET.négociant, demeurant à Paris, 
rue Monlmarlre, 126 ; M. Auguste 
GAGNET, négociant, demeurant à 
Lyon, rue d'Algérie, 10; M. Alphonse 
MALHERBÉS, commis négociant, 
demeurant à Paris, rue Rougemont, 
8 et M. Auguste GOLFIER, commis 
négociant, demeurant à Pans, rue 

Montmartre, 126, 
Ont formé une société en nom 

collectif, sou. la raison sociale GA-
GNET frères et C'% pour l'exploita-
tion a Paris et à Lyon d'un com-
merce de commission, achat et 

D'un acte sous seing privé, en 
date du seize septembre présent 
mois, enregistré à Paris te dix-sept 
septembre même mois, folio 27, case 
7, par Pommey, qui a perçu les 
droits, a été extrait ce qui suit : 

Il a été formé une société en nom 
collectif a l'égard de M. Ferdinand 
MARTIN,, demeurant a Paris, rue 
Lepelletier, 18, et en commandite 
l'égard de diverses personnes dé-
nommées audit acte. 

La raison de commerce de la so-
ciété est F. MARTIN et C'°. M. Fer-
dinand Martin est gérant de la so-
ciété, et il a la signature sociale. 
Le siège de la société est établi a^ 
Paris, provisoirement rue Lepelle-
tier, 16, et actuellement rue Biche-
lieu, 83. La commandite est de 
quatre cent mille francs, ^s, du-
rée de la société est de dix années, 
qui commenceront a courir le pre-
mier octobre mil huit cent cinquan-

te-six. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur du présent extrait pour fai-
re les publications légales. 

Pour extrait : 
F. MARTIN. (4970) 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-cinq sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le vingt-six du même 
mois, folio 71, recto, case 4, par M. 
Pommey qui a reçu six francs, 

Il appert : 
Que la société formée en nom col-

lectif pour M. Ednie-Paul LlNARfJ, 
fabricant de chandelles, demeurant 
à La Chapelle-Saint-Denis, rue des 
Cinq-Moulins, 16, et en eoimnaiidilc 
pour MM. LEROY, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Banquier, 10, 
CABOUBET et LEROY frères, né-
gociants à Paris, rue du Faubourg-
Saint-HOnoré, 9, GRESLÀNI), né-
gociant, à Paris, rue du Beauveau 
(Saint-Antoine), ROLLAND, né-
gociant a Paris, rue de la Tour-d'Au-
vergne, 21, et CAHOUET, fabricant 
île moules à Paris, rue aux Veaux, i. 
à la date, ledit acte de société, du 
quinze octobre mil huit cent qua-
rante-neuf, et. enregistré le dix-huil 
du même mois, 

A été dissoute à partir dudit jour 
vingt-cinq septembre mil huit cent 
cinquante-six, et que M. Linard a 
été nommé liquidateur de ladite sor 
ciété, et que tous pouvoirs lui ont été 
donnés à cet effet ; 

Que tous pouvoirs ont été donnés1! 
au porteur d'un original ou extrait 
des présentes pour l'aire le dépôt et 
les publications. 

Pour extrait • 
Aimé FLOUCAUD , 

(4969) rue des Moulins, 14.' 

Et il a cédé à MM. Gastebois, Le-
taure. Démange et Caillava, qui ont 
accepté, lous ses droits dans ladite 
société ou contre elle, même l'apport 
qu'il y a fait, mayennant un prix 
payé comptant ; 

il a été convenu enlre MM. Gaste-
bois, Lefaure, Démange et Caillava 
que toutes les clauses et condition! 
de l'acte de société susdaté continue-
raient, d'avoir leur plein et entier 
effet à leur égard et sans modifica-
tion. 

Pour extrait : 

Signé : BARRE. (4972) 

ERRATUM. 
Dans notréjlnumérfl du vingt-sept 

courant, au lieu de : vingt-trois avril, 
lisez : vingt-trois septembre, comme 
étant la date de la délibération des 
actionnaires de la compagnie d'as-
surances la Française, DE LOBELLE 
et C". (4967^— 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Suivant acte passé devant M« Bar-
re, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le dix-huit septembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

1» M. Pierre-Denis GASTEBOIS, de-
meurant il Paris, rue du Nord, 33 ; 

2° M. Michel LEFAURE, demeurant 
à La Chapelle-Saint-Denis, rue Char-
bonnière, 38 ; 

3» M. Pierre FOURNÎER, demeu-
rant à Paris, rue de la-FidéCÛ "■• 

4» M. Nicolas DEMANGE, demeu-
rant a Monlmarlre, rue de la Nation 

4; 
5" Et M. Vital CAILLAVA, demeu-

rant à La Chapelle-Saint-Denis rue 
des Gardes, 3, 

Tous maîtres selliers associés 
Ont arrêté ce qui suit • 

A partir du dix-huit septembre 
mil huit cent cinquante-six M Four-
mer a cessé de faire partie delà so-

ciété en nom collectif formée enlre 
les susnommés sous la raison so-
ciale GASTEBOIS etf>, po7

r
 j" fa-

brication, la confection et la vente 
des selles a monter et harnais de 
cabriolet et de calèche, suivant acte 

devant ledit M« Barre, du vingt-neuf 
mai mil huit cent cinquante-six, et 
par wife.il a été dégagé de tous en-, 

iScfésy
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8 d'eUe et de S6S Jfcff'r * dans la-
I quelle t, le juge-commissaire doit les 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mu. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

pu sieur CHABAS (Claude-Aimé), 
mécanicien, rue de Charcnlon, 102 
le 3 octobre, a 3 heures (N" 13437 dû 
gr-); 

Du sieur GAULARD (Amédée-Hi-
aire), nid de vins, rue du Pas-de-

!
a
N^iV'duVr.)Tt-bre'i9h,;ures 

De la société ROUSSEAU et C-

mds dç charbons à Auteuil, route dè 

ÏSfe composée de Louis! 

!Sdug,.
0
)f

0brc
'-

l12heure3 

Du sieur ROUSSEAU (Louis-An-
drï) md de charbons à Auteuil 

!S de
 ]

ers
,
iU

,
lles

. ?3, personnelle-
1 ™, • e * octobre, à 12 heures (N* 

13439 du gr.). 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes, 

Septembre.l85S,'.F, 

consulter tant sur la composition de 
Vètat des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connuSj sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOL'TIER (Pierre), entr. 
de maçonnerie à Vaugirard, chaus-
sée du Maine, 50, le 4 octobre, à 2 
heures (3$° 1:1323 du gr.); 

Du sieur DESMUB (Georges), né-
goc. en vins à Paris, quai St-Paul, 
4, et à Bercy, port de Bercy, 31, le 4 
optobre, à 12 heures (N» 13353 du 
gr-); 

Du sieur DU VAL (Mathieu-Fran-
çois), bottier, faubourg du Temple, 
39, le 4 octobre, à 12 heures (.N° 
13325 du gr.); 

De la société DETHRIDGE el BORS 
TEL, agence de location d'apparte-
ments meublés el commerce de 
vins, rue St-Honoré, 372, composée 
de Franck Delhridge et Bernard 
Borstel, le 4 octobre, à 9 heures (N» 
13258 du gr.); 

Du sieur BORSTEL (Bernard), te-
nant agence de location d'apparte-
ments meublés et commerce de vins 
rue St-Honoré, 372, personnelle!» ' 
le 4 octobre, a 9 heures (N» 132(14 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

M
 CONCORDATS. 

Du sieur ROLLAND ( Pierre-Ein/è-
ne), ancien nég. en sangsues, pas-
sage de Venise, 4, ci-devant, et ac-
tuellement rue Rambuteau, 13, le 4 
octobre, à 10 heures (N» 13226 du 
gr.); 

Du sieur M1GNAC, md de vins el 
liqueurs et taillandier, rue de l'Hô-
lel-de-Ville, 68, le 4 octobre, à 12 
heures (N° 13035 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 

s il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, el, dans ce dernier cas 

être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 

syndics'''
6
'

1 dU rm
V

lacemmt des
-

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété PORTE et C'% mds de glaces, 
rue Portelbin, 4, sont invités à se 
rendre le 4 octobre, à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N« 12207 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

PE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite du sieur DE11LED (Phi-
lippe), enlr. de maçonnerie a Chail-
lol, rue de Longchamps, 57, sont 
invités à se rendre le 4 octobre, a 9 
heures , au Tribunal de commerce, 
salle des des assemblées des créan-
ciers, pour, en exécution de 1 article 
536 du Codo de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner 
leur avis tant sur la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement ou du remplacement desdits 
syndics (N- 11403 du gr.). -

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite de la so-
ciété LENOIR et C'% mds de vins, pla-
ce de la Madeleine, 21,en relard de 
faire vérifier et d'aflirmerleurscréaii-

ces, sont invitésa se rendre le 4 oct 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous îa 
présidence de M. le juge-comnussai-

re, procéder à la vérification et â 
l'affirmation deleursdites créantes 

(N" 11190 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CIIABERT, fab. de confections poui 
daines, rue Neuve-St-Eustache, ts, 

demeurant rue d'Engluen, W.,40"1 

invités à se rendre le 4 oct , a 3 htu 
res très précises, au Swbunal M 
commerce, salle des assemblées des 

créanciers, pour prendre part à^ne 
délibération qui intéresse la aM« 
des créanciers (art. 570 du Code de 

comm.)(N« 11346 du gr). 

Messieurs les créanciers 

ciété FABROT jeune et W^^l 
négociants en soieries, rue M-'»; 
Saint-Eustache, n. 23, sont i» 
a se rendre lè 4 oct, à ï heures 
très précises, au Tribunal de corn 
merce, dallé des assemblées des 

des créanciers (ait. siu uu * 

comm.)(N» 12642 du gr.). 
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